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RESUME 

Contexte – L’augmentation des plaintes à l’encontre des médecins inquiète les 

praticiens et modifie leurs pratiques. La judiciarisation de la médecine les conduit à 

exercer une médecine "défensive". Ce type de pratique est coûteux car il engendre la 

réalisation d’examens non justifiés pour servir de preuve en cas de poursuite.  

Certaines études ont montré que la catégorie de plainte la plus retrouvée concernait 

les certificats médicaux, mais aucune ne s’est intéressée aux motivations les 

concernant. 

Objectif – Cette étude analyse les principales motivations de plaintes ordinales en 

lien avec des certificats médicaux, à l’encontre des médecins généralistes (MG) dans 

la région Rhône-Alpes de 2008 à 2016.  

Méthode – Une étude qualitative portant sur des dossiers de plaintes issus de la 

Chambre disciplinaire de première instance de Rhône-Alpes a été menée.  

L'analyse des dossiers a été faite par deux investigateurs indépendants sur un mode 

inductivo-déductif, le traitement des données sur un point de vue sémantique. Les 

unités de sens ont été mises en commun pour interprétation selon une analyse 

catégorielle.  

Résultats – 76 dossiers ont été inclus pour analyse. La plupart des affaires 

concernait des certificats descriptifs de l'état de santé. Dans la majorité des cas, les 

plaignants reprochaient au médecin un certificat de complaisance ou tendancieux, une 

immixtion dans la vie privée ou un préjudice par la production du certificat en justice.  

La demande de dommages et intérêts était finalement une motivation présente dans 

peu d’affaires. 
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Conclusion –  La rédaction d’un certificat médical est un acte médical à part entière, 

engageant son rédacteur et impose le respect de certaines règles déontologiques. Des 

outils d’aide à la rédaction sont à disposition des médecins. 

La sensibilisation devrait être renforcée pour les étudiants et les médecins généralistes 

installés. 

MeSH terms : plainte, certificat, médecin généraliste, Ordre des médecins   
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ABSTRACT 

Context – The frequency of legal complaints against doctors is increasing. This 

worries practitioners and affects their professional behavior more and more, they tend 

to practice medicine with a "defensive" attitude. This is costly because it leads to 

unjustified examinations to serve as evidence in case of prosecution. Some studies 

have been made on this topic, they show that the most commonly occurring complaints 

regard medical certificates. No study however had yet been made to explain the 

motivations behind these certificates-related complaints. 

Objective – This study analyses the main motivations behind certificate-related ordinal 

complaints filed against general practitioners, in the Rhône-Alpes region, between 

2008 and 2016. 

Method – We conducted a qualitative study of cases of complaints from the 

Disciplinary Chamber of First Instance Rhône-Alpes. The analysis of the cases was 

done by two independent investigators on an inductive-deductive mode, with the data 

being processed from a semantic point of view. Sense units were pooled for 

interpretation according to a categorical analysis. 

Results – 76 files were included for analysis. Most of the cases involved certificates 

describing the state of health. In this group, the complainants accused the doctor of 

having produced either a non-genuine certificate to oblige a patient, or a 

misrepresentative certificate, or one that interfered with privacy, or a certificate that 

was then presented in court and caused a prejudice. 

Conclusion – Writing a certificate is a medical act in its own right, which commits the 

author and requires the respect of certain rules of ethics. Writing tools are available to 

doctors. Awareness should be strengthened for students and general practitioners. 
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ABREVIATIONS 

CNOM : Conseil national de l’Ordre des médecins 

 

CDOM : Conseil départemental de l’Ordre des médecins 

 

CDPI : Chambre disciplinaire de première instance 

 

CNIL : Commission nationale de l’informatique et des libertés  

 

HAD : Hospitalisation à domicile  

 

JAF : Juge aux affaires familiales  

 

ITT : Incapacité temporaire totale  

 

SELARL : Société d’exercice libéral à responsabilité limitée  

 

CSP : Code de santé publique  

 

MDPH : Maison départementale des personnes handicapées  

 

CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie  

 

SPDRE : soins psychiatriques à la demande du représentant de l’Etat 

  

DDASS : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
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I. INTRODUCTION  

 

La plainte du patient, phénomène fréquent et d’actualité dans notre société, est crainte 

par les médecins. Les différents Conseils de l’Ordre des médecins sont de plus en plus 

sollicités pour des questions d’ordre juridique. (1) 

Les patients ont parfois des attentes et des exigences importantes. Certains portent 

plainte afin d’exprimer leur mécontentement. 

La judiciarisation (recours aux instances judiciaires permettant de trancher un litige 

sans avoir été proposé à une résolution à l’amiable) engageant la responsabilité 

professionnelle du praticien et sa médiatisation concourent  au caractère anxiogène : 

au Royaume-Uni, 16,9% des médecins ayant fait l’objet d’une plainte présentaient des 

symptômes significatifs de troubles dépressifs modérés à sévères. (2) 

L’expérience de la plainte ou sa perspective conduit à des modifications de pratiques 

professionnelles en réponse au stress engendré. La pratique d’une « médecine 

défensive » par un comportement de couverture ou d’évitement plutôt qu’une meilleure 

protection du patient est rencontrée (3,4). La couverture vise à se surprotéger d’une 

éventuelle plainte par la réalisation d’examens non justifiés servant à montrer 

l’absence de négligence et de preuve en cas de poursuites. L’évitement est le refus 

de délivrance de soins à des patients estimés complexes par le risque accru de recours 

à la justice. (4)  

Par exemple, 85% des médecins concernés par une plainte récente, 80% par une 

plainte antérieure, déclaraient avoir changé leurs pratiques vers une pratique 

défensive à l’issue de la procédure ; 84% des médecins ont signalé un comportement 

de couverture suite à une plainte, tandis que 46% ont admis l’évitement.  
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Enfin 72,7% des médecins signalaient avoir changé de pratique pour une médecine 

de couverture pour la plupart, ou d’évitement pour un peu moins de la moitié, après 

avoir observé un collègue visé par une procédure. (2) 

Aux Pays-Bas, seize professionnels de santé (médecins spécialistes ou généralistes, 

kinésithérapeutes et psychologues) admettent être devenus trop prudents pour éviter 

les plaintes à l’issue d’une procédure les concernant. Quelques-uns ont déclaré qu’ils 

évitaient de traiter certains patients. (5) 

La responsabilité médicale est implicite à l’exercice de la profession. Elle revêt des 

formes multiples, peut-être difficilement appréciées par les médecins.  

Afin d’éviter ce type de pratique, l’étude des origines et des catégories de plaintes dont 

les médecins font l’objet pourrait jouer un rôle protecteur. 

A. Mabilais s’est intéressé dans sa thèse aux médecins généralistes de haute 

Normandie face aux poursuites judiciaires et ordinales entre 2007 et 2016. 

La répartition du contentieux permet de constater que 26% des plaintes déposées 

relèvent des certificats médicaux. (6) 

Parallèlement, D. Etienne a montré grâce à une étude sur les motifs de plaintes 

ordinales à l’encontre des médecins généralistes en Rhône-Alpes que la catégorie la 

plus représentée était la catégorie administrative (41%) dont 76% concernaient les 

certificats médicaux. (7) 

L’analyse plus en profondeur de la nature des conflits en lien avec la rédaction de ces 

certificats, pourrait constituer une source didactique pour les rédacteurs, afin de se 

prémunir contre les plaintes et sanctions qui en découlent.  

Qui porte plainte contre les praticiens généralistes et quelles sont les principales 

motivations des plaignants engageant une procédure contre un médecin rédacteur 

d’un certificat médical ? 



  

17 
 

L’objectif principal de cette étude était d’explorer les motifs de plaintes en lien avec 

ces certificats, à l’encontre des médecins généralistes, en région Rhône-Alpes. 

II. MATERIEL ET METHODES  

Une étude qualitative portant sur les plaintes ordinales entre 2008 et 2016 en Rhône-

Alpes a été menée.  

 

1. Critères d’inclusion – exclusion 

Les dossiers étaient inclus si les plaintes étaient portées à l’encontre d’un médecin 

généraliste (MG), installé, collaborateur, remplaçant, ou interne, quel que soit le statut 

du requérant. Elles devaient avoir été enregistrées à la CDPI Rhône-Alpes entre 2008 

et 2016.  

Etaient exclus de l’étude les affaires en cours d’instruction dont le jugement n’avait pas 

été prononcé, les dossiers conciliés dans les différents CDOM de la région, pour une 

raison déontologique, car soumis au secret ordinal. Les ordonnances rendues par le 

juge de la CDPI ont été exclues de l’analyse car elles n’étaient pas prises en audience 

avec décision collégiale, et non rendues publiques.  

Les attestations et signalements n’étaient pas inclus sauf si la CDPI les avait 

requalifiés de certificat. 

 

2. Echantillon 

La source des données correspondait aux jugements rendus par la CDPI de l'Ordre 

des Médecins de Rhône-Alpes. Ils concernaient des plaintes en lien avec des 

certificats médicaux transmises par les différents CDOM de la région. 
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Ces décisions contenaient le nom des parties, la qualification professionnelle du 

praticien objet de la plainte, l’analyse des conclusions et mémoires, ainsi que les visas 

des dispositions législatives ou réglementaires dont elles font application. 

Mention y était faite que le rapporteur, et, s’il y a lieu, leurs mandataires ou défenseurs, 

ainsi que toute personne convoquée à l’audience avaient été entendus. Les décisions 

mentionnaient que l’audience avait été publique ou, au cas contraire, comportaient le 

visa de l’ordonnance de huit clos.  

Elles faisaient apparaître la date de l'audience et la date à laquelle elle a été rendue 

publique. Elles mentionnaient les noms du président et des assesseurs. Le dispositif 

des décisions était divisé en articles et précédé du mot "décide". 

La minute de la décision était signée par le président de la formation de jugement et 

le greffier de l'audience. Des extraits des certificats litigieux étaient parfois mentionnés.  

L’extraction des dossiers de plaintes enregistrés pendant la période choisie a été 

réalisée dans les locaux de la CDPI à Lyon, et ceux-ci ont été anonymisés par la 

greffière en chef. 

 

3. Analyse 

Une grille thématique a été créée en amont pour servir de prérequis d’analyse afin de 

prendre conscience du biais d’investigateur. Elle était modifiable en fonction de 

l’analyse des jugements et comportait différents items : statut du requérant, motif de 

plainte et motivation du plaignant, émotions, cause de non conciliation, décision de la 

CDPI, sanction prononcée, type de certificat mis en cause. L‘analyse a été menée sur 

un modèle inductivo-déductif. Une première lecture horizontale avec opération de 

décompte des éléments a été réalisée afin de remplir la grille thématique, puis une 

lecture verticale afin d’y consigner les impressions subjectives des deux 

investigatrices.  
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Les données ont été codées sur un tableur Microsoft Excel de façon individuelle et 

séparée. Leur traitement a été mené sur un point de vue sémantique, selon la 

démarche de l’analyse de contenu. 

Elles ont été mises en commun au fil de l’analyse afin d’établir une matrice définitive, 

support pour l’interprétation des résultats, et de se mettre en accord sur les points 

divergents. La saturation a été obtenue par l’analyse exhaustive des dossiers 

disponibles. 

L’interprétation des résultats a été menée selon une analyse catégorielle, présentée 

selon l’hypothèse que la fréquence d’une idée est proportionnelle à son importance.  

L’accord du Président de la juridiction disciplinaire de la CDPI Rhône-Alpes pour la 

consultation et l’analyse des données a été obtenu avant de débuter l’étude. Ces 

données étant rendues publiques, la déclaration de ce travail à la CNIL n’était pas 

nécessaire. 

III. RESULTATS   

941 affaires ont été enregistrées à la CDPI entre le 01/01/2008 et le 31/12/2016. 

78 répondaient aux critères d’inclusion. Deux affaires ont été exclues en cours 

d’analyse car un dossier était incomplet et l’autre avait fait l’objet d’une demande de 

supplément d’instruction. 

76 affaires ont donc été extraites pour analyse. 

 

1. Données générales sur les affaires  

La conciliation aux CDOM avait échoué pour un désaccord entre les parties dans 57 

cas, l’absence d’une des parties dans 11 affaires, des deux dans 1 affaire. Elle n’a pas 

été initiée dans 6 cas : soit parce que la plainte était portée par le CDOM, soit par le 
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refus des deux parties, soit parce que le Président du CDOM a ordonné une non 

instruction pour raison éthique et transmis la plainte directement à la CDPI. 

Enfin, dans 1 affaire, les parties s’étaient entendues initialement lors de la conciliation, 

mais le médecin n’aurait pas respecté l’accord amiable. 

Comme le montre le diagramme ci-après, plus de la moitié des affaires (68%) a abouti 

à une sanction, après reconnaissance par la chambre disciplinaire d’une faute 

suffisamment grave commise par le médecin lors de la rédaction du ou des certificats 

mis en cause. Un médecin s’est vu infliger une radiation du tableau de l’Ordre des 

médecins. 
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Les affaires concernaient des certificats descriptifs de l’état de santé, des certificats 

d’arrêt de travail au titre de la maladie ou de l’accident du travail, de coups et blessures, 

d’expertise, de vaccination, un certificat destiné à la MDPH, un certificat de décès et 

une demande de mise sous tutelle. 

Elles sont présentées par catégorie selon le cadre de la grille de lecture. 

 

2. Certificats descriptifs de l’état de santé 

a. Les plaignants  

La majorité des plaignants était représentée par des ex conjoint(e)s de patient(e). 

Parfois, les patients ayant fait l’objet du certificat déposaient plainte à l’encontre du 

médecin.  

Les plaignants pouvaient aussi être des héritiers d’un patient décédé, des employeurs, 

des propriétaires de logement dont le locataire avait fait l’objet d’un certificat médical, 

ou des tiers (mari d’une nourrice par exemple). 

Enfin, les requérants représentés de manière isolée étaient l’épouse d’un patient 

décédé, le maire d’une commune, ou l’employé d’une patiente. 

Dans moins d’un quart des affaires, le CDOM s’est associé au plaignant. 

 

b. Motivations des plaignants   

 Certificat de complaisance/tendancieux  

Il s’agissait de la catégorie représentée dans plus de la moitié des affaires.  

La motivation de la plainte émanait principalement d’une contestation du contenu 

même du certificat, de l’implication d’un tiers ou du fait de s’être basé sur les seuls 

dires du patient ou du tiers pour rédiger le document. 
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"Cette patiente est porteuse d’un plâtre au niveau de la main droite qui a été mis aux 

urgences, pour une fracture de P1 au niveau du majeur suite à une altercation avec 

son compagnon ».  page 59, ligne 1 

 

« M. ... présente un état de santé précaire du fait de l’insalubrité de son logement 

incombant une éviction de ce milieu impropre à la vie d’une personne handicapé ne 

pouvant se mouvoir facilement. Placement si possible dans un centre médicalisé 

adapté à son handicap ». page 60, ligne 2 

 

A propos de l’ex-épouse d’un patient, sans l’avoir vue et en l’impliquant dans le 

certificat : « il s'agit d’une femme capricieuse, velléitaire, aimant dépenser, aimant 

bouger, faire la fête n'hésitant pas à confier son enfant (dont elle n'a pas la garde) alors 

âgé de 4 ans, à des tiers pour aller en boite. Le processus de détournement de X était 

donc déjà mis en place intellectuellement, chez Mme [...] ». page 66, ligne 2 

 

A propos de l’ex-mari d’une patiente : « On peut retenir des traits schizoïdes chez cet 

homme. Il est d'un incroyable détachement dans les relations sociales, il présente une 

froideur émotionnelle- il est seul, « n'a pas de potes » il se croit fort, toujours assuré 

que son jugement est « certifié exact » il est profondément dominateur (dès qu'il le 

peut...d'ailleurs sa technique de séduction puis de manipulation sont les approches de 

la domination). Il a très peu d'intérêt pour les relations sexuelles. C'est un être 

narcissique, qui a une absence d'empathie totale il ne sait pas partager, il ignore les 

besoins d'autrui pratiquant un nombrilisme forcené...transgressant ainsi les droits 

d'autrui et sachant exploiter (sic) les autres... ». Après avoir précisé qu'il a eu, un autre 

jour, un second entretien téléphonique avec Mme ... « pour approcher au mieux la 

personnalité de son mari », le Dr. conclut dans les termes suivants : « Le droit de visite 
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de monsieur [...] doit pouvoir s'exercer mais en présence d'un tiers compte tenu du 

profil psychologique de l'homme (et des violences répétées à l'égard de ...). / Nous 

sommes extrêmement réticents quant à la garde alternée et dans l'implication directe 

de monsieur [...] dans l'éducation des enfants du couple. Nous pensons qu'une 

expertise psychologique des conjoints devrait apporter une aide objective intéressante 

pour le Magistrat chargé d'organiser la vie des différents composants de cette famille» 

page 65, ligne 1 

 

Dans quelques cas, le plaignant reprochait au médecin d’avoir établi un lien de 

causalité entre l’état de santé du patient et le comportement d’un tiers, ou les 

conditions de travail, de ne pas avoir examiné cliniquement le patient, ou pire, d’avoir 

rédigé ledit certificat sans l’avoir vu. 

« Je soussigné Dr … certifie suivre médicalement Mme ... depuis (date). Je l’ai suivie 

médicalement devant de nombreux épisodes douloureux, de fréquents malaises, des 

épisodes de spasmophilie, des zonas ; ces différents tableaux étaient en relation avec 

un état anxio-dépressif certain, probablement réactionnel. Depuis sa séparation, Mme 

... ne présente plus aucun trouble médical physique ou psychique ». page 67, ligne 4 

 

« Je soussigné Dr … certifie avoir donné mon conseil à mon confrère en charge de la 

chambre des métiers de  [..]. Dès 2002 il était évident que des souffrances au travail 

existaient ; Il était tout aussi évident qu’elles étaient dues à un trouble de la 

personnalité de la directrice dont l’attitude toxique a perduré toutes ces années, 

pendant huit années, ce qui est un scandale. (C’est malheureusement fréquent dans 

les associations) ». page 69, ligne 3 
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Dans une minorité de cas, le plaignant soulevait le fait de ne pas avoir utilisé le temps 

conditionnel pour relater des faits,  la rédaction d’un faux, ou de ne pas s’être borné à 

rapporter des faits purement médicaux. 

Dans une affaire, le plaignant reprochait le fait d’avoir antidaté le certificat médical.  

 

 Préjudice pour le patient  

Dans plus de la moitié des affaires, les plaignants rapportaient un préjudice car le 

document avait été produit en justice.  

Dans quelques cas, il était décrit un préjudice moral, familial, ou encore financier (père 

condamné à verser une pension alimentaire sans limitation de durée par exemple). 

 

 Immixtion  

Dans un peu moins de la moitié des affaires, le motif de la plainte était une immixtion 

dans la vie privée ou les affaires de famille par le médecin. Quelques plaignants 

détaillaient en précisant que le médecin s’était immiscé en prenant partie ou en se 

prononçant sur le mode de garde des enfants. 

 

« les deux enfants présentent des troubles de nature anxieuse liés, entre autre, à la 

perspective d’une garde partagée entre le père et la mère et une garde par la mère 

est nécessaire pour leur assurer une stabilité et éviter une pathologie 

psychosomatique ». page 68, ligne 1 

 

A propos de l’enfant : « Pour raisons médicales, cette jeune fille doit rester chez sa 

maman tous les jours jusqu’au (date) ». page 68, ligne 2 
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« En attendant que l’enquête aboutisse, il me semble indispensable qu’elle puisse 

rester en séjour chez sa mère et ce jusqu’à nouvel ordre, ce qui suspend 

provisoirement la garde par son père ». page 68, ligne 3 

 

 Non-respect du secret professionnel  

Dans un peu moins d’un quart des cas, le plaignant reprochait au médecin la violation 

du secret médical en ayant remis ledit certificat à un tiers. 

 

 Motivation financière  

Dans quelques cas, la motivation du plaignant était financière par la demande de 

dommages et intérêts. 

 

 Autres  

Parfois, le plaignant faisait grief au médecin d’avoir abusé de ses fonctions (par 

substitution à un spécialiste par exemple), d’avoir cédé à une demande abusive, ou 

de ne pas avoir fait preuve de prudence et de circonspection dans la rédaction du 

certificat. Enfin, certains plaignants étaient motivés par le fait que d’autres médecins 

avaient fait des constatations contraires à celles décrites dans ledit certificat. 

 

 Manquement  

Rarement, les manquements reprochés au médecin étaient le refus de rédiger un 

certificat médical, le fait de ne pas avoir fait de signalement aux autorités compétentes 

alors qu’un danger pour un mineur était décrit dans le certificat, de ne pas avoir informé 

l’un des parents de la rédaction du certificat et d’avoir précisé le contraire sur ce 

dernier, et enfin, d’avoir refusé de recevoir le plaignant en consultation. 
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 Bénéfice financier  

Dans 2 cas, le plaignant reprochait au médecin d’avoir, par la rédaction et la délivrance 

du certificat, voulu apporter un bénéfice financier au patient.  

 

 Forme et rédaction 

Dans une seule affaire, le plaignant reprochait au médecin de n’avoir ni daté ni signé 

le certificat médical. 

 

c. Décisions de la chambre  

La CDPI a retenu majoritairement les griefs certificat de complaisance et/ou immixtion 

dans la vie privée ou les affaires de famille. Plusieurs fautes pouvaient être retenues 

pour un même certificat. 

Par ordre de fréquence, la CDPI a ensuite retenu : 

- ne s’est pas borné à rapporter seulement les constatations médicales  

- ne pouvait ignorer les conséquences du certificat  

- non-respect des règles élémentaires en matière de recueil des témoignages des 

enfants (examen en présence des parents) 

- absence de faute  

- crédit donné aux propos mentionnés en sa qualité de médecin, même si rapportés 

au temps conditionnel  

- non-respect du secret professionnel  

-n’a pas fait preuve de prudence et de circonspection  

- non-respect des règles de distanciation  

- erreur de diagnostic 

- non-respect des principes de moralité, de probité et de dévouement  

- n’a pas eu l’intention de nuire  
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- absence de preuve 

- maladresse  

- aurait dû remettre le certificat au patient  

- fait accompli dans le cadre de la fonction publique. 

 

d. Sanctions  

Parmi ces 41 plaintes, 8 ont été rejetées, 13 ont abouti à un avertissement du médecin, 

12 à un blâme. 

Cinq médecins se sont vus infliger une interdiction temporaire d’exercer avec sursis : 

1 mois dont 15 jours avec sursis, 1 mois, 6 mois, 1 an dont 6 mois avec sursis et 2 ans 

dont 1 avec sursis. 

Trois ont reçu une interdiction temporaire d’exercer sans sursis : 4 mois, 6 mois, 1 an. 

3. Certificats d’arrêt de travail au titre de la maladie ou de l’accident du travail 

a. Les plaignants  

Parmi les plaignants, plus de la moitié étaient des employeurs, le CDOM était à 

l’origine de la plainte ou associé au plaignant dans 4 cas.  

Le patient avait déposé une plainte dans 3 cas, un ex-conjoint d’un patient dans 2, un 

tiers dans 1 cas.  

 

b. Motivations des plaignants 

 Certificats de complaisance/tendancieux 

La majorité reprochait au MG la rédaction d’un ou plusieurs certificats de complaisance 

ou tendancieux.  

Se baser sur les seuls dires du patient ou d’un tiers, établir un lien de causalité entre 

l’état de santé du patient et les conditions de travail étaient les 2 principaux arguments. 
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« anxio dépression réactionnelle à un stress professionnel ». page 49, ligne 2 

« harcèlement", "souffrance au travail ». page 52, ligne 1 

« harcèlement, burn out professionnel ». page 71, ligne 3 

  

Dans 2 cas, les CDOM reprochaient au médecin d’avoir rédigé un certificat sans avoir 

vu physiquement le patient, ce dernier n’étant pas en métropole, ou incarcéré au 

moment de la rédaction. 

Dans une minorité de cas, les plaignants faisaient grief au MG d’avoir antidaté un 

certificat, de ne pas avoir utilisé le temps conditionnel pour rapporter les déclarations 

du patient, de ne pas avoir examiné cliniquement le patient, ou contestaient le contenu 

même du certificat.  

"Mme … décrit avec assez de précision un tableau évocateur de pathologie grave de 

son époux qui laisse craindre (comme elle le redoute) un passage à l’acte violent ». 

page 47, ligne 1 

 

 Bénéfice financier  

Dans 1/3 des cas, le plaignant reprochait au médecin d’avoir voulu faire bénéficier le 

patient d’avantages financiers ou sociaux auxquels il n’avait pas droit. 

 

  Préjudice  

Dans 1/3 des cas, le plaignant se disait victime d’un préjudice car le certificat avait été 

produit dans une procédure judiciaire. Il était financier, par la non perception 

d’indemnités journalières, ou par l’obligation de payer le patient suite à une 

requalification du certificat d’arrêt de travail au titre de la maladie en accident du travail. 

Dans quelques cas, le plaignant mentionnait un préjudice moral, familial, ou 

professionnel causé par ledit certificat.  
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 Secret professionnel  

Dans une minorité de cas, le plaignant reprochait au médecin d’avoir remis le certificat 

médical à un tiers, de ne pas avoir respecté le secret professionnel.  

 

 Désaccord avec le médecin  

Dans quelques affaires, la plainte était motivée par la contestation de la décision 

médicale.  

C’était le cas, par exemple, d’une patiente qui n’était pas en accord avec le médecin 

sur l’établissement d’un certificat final d’accident du travail. 

 

 Motivation financière  

Dans seulement 2 cas, le plaignant demandait le versement de dommages et intérêts. 

 

 Forme et contenu  

Dans une affaire, le plaignant reprochait au médecin l’absence d’information telle que 

son identité dans le certificat. 

 

 Autre  

Les motifs d’atteinte à la dignité médicale, d’avoir cédé à une demande abusive, ou 

encore d’une immixtion dans les affaires familiales ou la vie privée en prenant partie 

pour le patient étaient reprochés chacun une fois. 

 

c. Décisions de la CDPI  

La CDPI pouvait retenir plusieurs fautes pour une même affaire. 

Les décisions sont présentées par ordre de fréquence :  
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- Certificat de complaisance /tendancieux  

- Faute dans la rédaction/ne s’est pas borné à rapporter seulement les 

constatations médicales  

- Faute non suffisamment grave pour justifier une sanction disciplinaire 

- Rien n’interdit de requalifier un certificat d’arrêt de travail maladie en accident 

du travail à posteriori et inversement  

- Absence de preuve  

- Immixtion dans la vie privée  

- Absence de faute  

- Avoir cédé à une demande abusive pour faire obtenir au patient des avantages 

sociaux indus 

- Non-respect du secret professionnel  

- Médecin non lié par ses prescriptions médicales aux décisions de la CPAM  

- Maladresse  

- Aurait dû rédiger le certificat demandé et le remettre au patient 

 

d. Sanctions  

La moitié des médecins mis en cause pour des certificats d’arrêt de travail ont reçu un 

avertissement.  

Un tiers des plaintes ont été rejetées par la chambre, et 4 médecins se sont vus infliger 

une interdiction temporaire d’exercer avec sursis : dont 2 pour 1 mois, 1 pour 3 mois 

et 1 pour 2 ans dont 1 avec sursis. 
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4. Certificats de coups et blessures 

a. Les plaignants  

Parmi les 4 plaignants, 3 étaient des ex-conjoints de patientes, 1 était l’employé d’une 

patiente. 

Le CDOM s’était associé dans 1 affaire. 

 

b. Motivations des plaignants  

 Certificat de complaisance/tendancieux  

Dans la moitié des cas, le plaignant reprochait au médecin l’implication d’un tiers dans 

le certificat.  

Dans 1 cas sur 4, il contestait le fait de s’être basé sur les seuls dires du patient pour 

rédiger ledit certificat. L’absence d’examen clinique, ou encore le contenu même du  

certificat étaient les griefs faits au médecin dans 2 cas. 

 

 Préjudice pour le plaignant  

Dans la moitié des affaires, le plaignant décrivait un préjudice en lien avec la 

production du document dans une procédure judiciaire.  

Des préjudices moraux, financiers et familiaux ont été évoqués par les plaignants.  

 

 Non-respect du secret professionnel  

Dans un cas, le plaignant reprochait au médecin la violation du secret médical en ayant 

remis ledit certificat à un tiers  

 

 Forme et rédaction 

Dans une affaire, une faute dans la rédaction et un manque d’information dans le 

contenu du certificat étaient reprochés au médecin. 
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c. Décisions de la chambre 

Par ordre de fréquence, on retrouvait :  

- Certificat de complaisance/tendancieux    

- Immixtion dans la vie privée 

« Je soussignée, Dr [...], docteur en médecine, certifie qu’en raison de son état de 

santé Madame ... doit bénéficier d’une séparation de corps rapidement. Fait ce jour et 

remis, au patient, pour faire valoir ce que de droit ». page 63, ligne 2 

 

- Crédit donné aux propos du patient en sa qualité de médecin, en les consignant 

dans le certificat, même si a précisé que les propos étaient rapportés par le 

patient 

 certifie avoir examiné Mme ... « qui déclare avoir été agressée le (date), vers (heure) 

par son mari » et constate deux ecchymoses sur le bras droit et lombaire droit, ainsi 

qu’un stress post agression « (anxiété, pleurs, tristesse et une grande inquiétude par 

rapport à la présence de leurs enfants à ces scènes de violence) ». page 63, ligne 2  

 

- Absence de faute ou absence de preuve 

 

d. Sanctions prononcées  

Deux plaintes ont été rejetées après instruction de la chambre. Une a abouti à 

l’avertissement du médecin, et un médecin s’est vu infligé une interdiction temporaire 

d’exercer avec sursis pendant 1 mois. 

 

5. Certificats d’expertise 

a. Les plaignants  

Il s’agissait de patients dans les 4 affaires. 
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b. Motivations des plaignants  

 Forme et contenu 

Dans ¾ des cas, le plaignant reprochait au médecin un manque d’information dans le 

contenu du certificat en n’ayant pas fait apparaître des faits médicaux importants. 

 

 Certificats de complaisance/tendancieux  

Dans la moitié des affaires, le plaignant contestait le contenu même du certificat ou 

était en désaccord avec la décision médicale (taux d’incapacité permanente partielle 

fixé par exemple). Dans 1 cas, le plaignant reprochait au médecin rédacteur un 

entretien médical trop rapide aboutissant à la rédaction d’un rapport tendancieux. 

 

 Motivation financière  

Dans 2 cas sur 4, le plaignant demandait le versement de dommages et intérêts par 

le médecin. 

 

 Préjudice  

Un plaignant reprochait un préjudice moral et financier causé par le certificat. Il 

demandait en outre la suppression dudit certificat par le médecin.  

 

 Autres  

Un plaignant faisait grief au médecin d’avoir abusé de ses fonctions en rédigeant le 

certificat et d’avoir porté atteinte à sa dignité. 

Enfin, un requérant reprochait au médecin de ne pas avoir rendu son certificat 

d’expertise.  
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c. Décisions de la chambre  

Dans la moitié des cas, aucune faute n’était retenue, et dans l’autre moitié, la chambre 

concluait à une absence de preuve des arguments avancés par les plaignants.  

 

d. sanctions  

Les 4 plaintes ont été rejetées par la CDPI et aucune sanction n’a été prononcée. 

 

6. Certificats de soins sous contrainte 

a. Les plaignants  

Il s’agissait uniquement de patients. Le CDOM s’était associé dans une affaire. 

 

b. Motivations des plaignants  

Dans toutes les affaires, le plaignant faisait grief au médecin de ne pas l’avoir examiné 

cliniquement, et dans la moitié, d’avoir rédigé le certificat sans l’avoir vu du tout. 

Un plaignant reprochait au médecin le contenu même du certificat, tandis qu’un autre 

évoquait que le médecin s’était basé sur les seules déclarations de sa femme. 

 

Dans quelques cas, les plaignants soulevaient le fait que le document avait été produit 

en justice. Un d’eux reprochait un préjudice moral, une immixtion dans la vie privée, la 

violation du secret professionnel en remettant le certificat à un tiers en ayant réitéré 

cet acte 2 ans plus tard, ou encore d’avoir abusé de ses fonctions. 

 

« Mme [...]   présentait des « troubles obsessionnels compulsifs (hygiène), un état 

d’agressivité permanent avec violences verbales vis-à-vis de son mari et de sa fille», 

rendant impossible son consentement et imposant des soins immédiats assortis d’une 

surveillance constante en milieu hospitalier ». page 62, ligne 2 
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c. Décisions de la CDPI  

Dans plus de la moitié des affaires, la CDPI retenait une immixtion dans la vie privée 

et/ou un certificat de complaisance. 

Le fait d’avoir cédé à la pression d’un tiers et une demande abusive était retenus dans 

une affaire. 

 

d. Sanctions  

Une plainte a été rejetée, un médecin a reçu un blâme, et deux médecins se sont vus 

infligés une interdiction temporaire d’exercer avec sursis : 1 mois, et 2 mois. 

 

7. Certificats de vaccination 

a. Les plaignants  

Le CDOM a porté plainte contre un médecin pour la rédaction d’un certificat de contre-

indication aux vaccinations, et s’est associé dans une autre affaire au père d’une 

enfant. 

 

b. Motivations des plaignants  

Dans un des cas, le CDOM reprochait au médecin le contenu même du certificat 

(complaisance) en ayant contre-indiqué toutes les vaccinations. 

Dans l’autre cas, il s’associait au père d’une fillette pour dénoncer un faux certificat de 

vaccination suite à une demande abusive de la maman, membre de la communauté 

mormone. Les faits étaient « prouvés » par des sérologies négatives après ladite 

vaccination du médecin accusé. 
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« Je soussigné Dr … contre-indique de façon absolue et définitive toute vaccination 

ou revaccination, ainsi que les tests tuberculiniques (qui ne sont d’ailleurs obligatoires 

que préalablement à une vaccination par le BCG qui est ici contre-indiquée). Sont 

contre-indiqués également : Le BCG, le vaccin antitétanique, le vaccin antidiphtérique, 

le vaccin antipoliomyélitique et tous les autres vaccins sans aucune exception, comme 

ROR, ou celui de l’hépatite B. Ce certificat a un caractère définitif. 

Toute contestation ou pression illégale venant à l’encontre des termes de ce certificat, 

venant de qui que ce soit, entrainera des poursuites judiciaires, entre autres choses, 

pour infraction à l’article 432-4 du nouveau code pénal concernant le respect de la 

liberté individuelle ». page 67, ligne 3 

 

c. Décisions de la CDPI 

La CDPI a reconnu le caractère de complaisance des 2 certificats ainsi que des 

conséquences potentiellement graves pour le patient et son entourage, non-respect 

des principes de moralité, probité et dévouement, actes de nature à déconsidérer la 

profession. 

 

d. Sanctions  

Le médecin ayant rédigé le certificat de contre-indication à toutes les vaccinations s’est 

vu infligé une interdiction temporaire d’exercer d’1 an dont 6 mois avec sursis, tandis 

que le médecin rédacteur du faux certificat a reçu la sanction la plus importante : 

radiation du tableau de l’Ordre des Médecins.  
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8. Certificat MDPH 

Une patiente portait plainte contre le médecin pour avoir selon elle rédigé un certificat 

de complaisance, antidaté, sans l’avoir examinée, avec intention de nuire et lui ayant 

causé un préjudice professionnel en majorant son incapacité. 

La plainte a été rejetée par la CDPI car la faute était jugée non suffisamment grave, 

sans préjudice pour la plaignante. 

 

9. Certificat de décès 

Les parents d’une patiente décédée avaient porté plainte contre un médecin pour avoir 

détruit le certificat de décès réalisé par le médecin du SAMU avec obstacle médico-

légal, pour le remplacer par un nouveau certificat sans obstacle, empêchant l’ouverture 

d’une enquête et leur causant un préjudice moral. 

Le médecin exerçant dans le cadre d’une mission de service publique (médecin 

pompier), les faits n’étaient pas détachables de ses fonctions et la plainte a été rejetée. 

 

10.   Certificat de mise sous tutelle 

Le fils d’un patient portait plainte contre un médecin pour ne pas lui avoir délivré un 

certificat de mise sous tutelle concernant son père, et lui reprochait d’être manipulé 

par ce dernier. 

La CDPI ne retenait pas de faute de la part du médecin et rejetait la plainte. 

 

11. Défense  

 

N’étant pas l’objet initial de l’étude, les principaux arguments de défense des médecins 

accusés sont brièvement exposés. 
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La plupart d’entre eux soulignaient avoir pris en charge le patient correctement et avoir 

rédigé le document suite à une consultation longue et un examen détaillé. D’autres 

disaient avoir voulu informer un confrère sur les motifs de l’arrêt et rappelaient que le 

diagnostic porté sur le CERFA n’était pas destiné à l’employeur mais au médecin 

conseil. Certains argumentaient leur défense en précisant que des confrères ou même 

la justice avaient émis le même avis, ou rendu un jugement dans le même sens que 

le contenu du ou des certificats. Quelques médecins reconnaissaient une faute ou une 

maladresse en précisant s’être fondé sur les seuls dires du patient, avoir cédé à la 

pression, avoir été manipulé, ou avoir manqué d’information sur un dossier complexe 

(cas d’un médecin remplaçant).  

Enfin, certains précisaient ne pas avoir eu l’intention de nuire au plaignant, ou avoir 

voulu protéger un patient ou un enfant. Une minorité proposait de rédiger un nouveau 

certificat en remplacement du document litigieux. 

IV. DISCUSSION  

Dans la quasi-totalité des affaires, il apparait que les plaignants ne sont pas motivés 

par une compensation financière mais plutôt par une sanction du médecin, ou une 

reconnaissance de faute, en réparation des préjudices causés.  

Il faut rappeler que la CDPI n'est, dans tous les cas, pas compétente pour condamner 

le médecin poursuivi à verser des dommages et intérêts à un requérant, mais peut 

prononcer à l’encontre de la partie perdante le remboursement des frais engagés par 

l’autre partie. 

L’impact du certificat dans une procédure de justice semble motiver les plaignants à 

engager une procédure à l’encontre du médecin rédacteur. C’est le cas pour les 

certificats d’arrêt de travail produits lors d’une procédure prud’homale, et des certificats 
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descriptifs de l’état de santé le plus souvent fournis devant le juge aux affaires 

familiales. 

Il ressort également que la majorité des affaires étudiées pouvaient être évitées par le 

respect des règles d’établissement d’un certificat médical. En effet, la remise du 

document à un tiers, l’implication d’un tiers, l’affirmation de faits non médicaux et non 

constatés personnellement, sont des griefs évitables. 

Plusieurs certificats étaient mis en cause dans certaines affaires, ce qui pouvait 

engendrer une sanction plus lourde que si la faute avait été faite sur un seul. De même, 

la plainte visait parfois un certificat litigieux mais comportait d’autres griefs n’ayant 

aucun rapport avec ce dernier, la sanction finale pouvant être plus importante qu’en 

cas de seule faute retenue sur le certificat en question. 

Il apparait primordial de rappeler que certaines attestations ont été inclues dans 

l’analyse car requalifiées par la CDPI de certificat. C’est le cas par exemple d’une 

affaire dans laquelle la CDPI précisait : « Les deux attestations se terminent par une 

mention indiquant qu’elles peuvent être produites en justice. Le fait d’avoir mis son 

cachet sur les documents intitulés « attestation » et remis aux personnes qu’il désigne 

comme « ses patients », leur confèrent ainsi le caractère de certificats médicaux ». 

 

Dans certains cas, la CDPI ne retenait pas de faute quand le médecin rapportait des 

propos impliquant un tiers entre guillemets ou en utilisant le temps conditionnel, alors 

que d’autres étaient sanctionnés sur le motif qu’ils avaient donné du crédit aux propos 

rapportés en leur qualité de médecin. 

L’hypothèse est que la CDPI sanctionne le médecin selon la gravité des propos 

rapportés, ou si cette faute est associée à d’autres. On peut également supposer qu’il 

y a eu un durcissement de la position de la CDPI et une évolution de la jurisprudence. 
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 Limites de l’étude  

Le choix de la période d’inclusion est justifié par le décret n° 2007-434 du 25/03/2007 

reconnaissant le plaignant comme une véritable partie et lui permettant de formuler 

lui-même sa plainte devant le CDOM, avec une conciliation. 

Seules les affaires non conciliées ont été analysées. Le nombre de plainte en lien avec 

des certificats médicaux est très certainement plus important que la totalité des affaires 

de cette étude. En effet, grâce à la conciliation, un accord à l’amiable entre les parties 

permet d’éviter une instruction par la CDPI et une sanction. 

 

Lors d’une audience en publique, les émotions du plaignant peuvent être appréciées, 

tant sur ses arguments formulés que sur sa gestuelle ou son faciès. L’étude de cette 

dimension initialement prévue, n’a pas pu être réalisée en raison de la retranscription 

des motivations de la plainte sans description de l’affectif dans les jugements.  

En effet, les dossiers complets de l’instance (notamment les lettres des plaignants) 

n’étaient pas accessibles pour cette recherche, seuls les représentants habilités étant 

autorisés à consulter l’ensemble des pièces.  

Il faut également rappeler que les requérants avaient le droit de se faire assister par 

un avocat. Les motivations retranscrites dans les jugements analysés étaient donc 

souvent déjà reformulés par le représentant en termes juridiques. 

 

Certaines affaires ont été rejetées par le président de la CDPI par une ordonnance 

entre le 01/10/2011 et le 31/12/2013 en raison de l’article 1635Q du code général des 

impôts. En effet, le plaignant devait régler un droit de timbre de 35euros pour introduire 

une requête devant une juridiction. Il faisait partie des dépens mis à la charge de la 

partie perdante. Si le plaignant ne s’en était pas acquitté, la plainte n’était pas instruite 

et rejetée. Cet article a été abrogé par la loi n°2013-1278 du 29/12/2013 (article 128 
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du code général des impôts). Les affaires rejetées pour défaut de timbre fiscal étaient 

probablement parfois justifiées et les médecins sanctionnables. (8) 

Il est important de souligner que des ordonnances pouvaient être rendues également 

en raison du désistement du plaignant, ou décès du médecin accusé. 

 

 Forces de l’étude  

Le biais d’investigation a été pris en compte lors du recueil des données, et la création 

d’une grille en amont, complétée au fur et à mesure, a permis d’en limiter les effets.  

L’analyse de façon individuelle et séparée, puis la mise en commun des données, soit 

une triangulation, a permis d’augmenter la fiabilité des données de cette étude, et 

d’explorer les motifs de plainte avec différentes visions. 

V. CONCLUSION 

Cette étude s’est intéressée aux motivations poussant une personne à porter plainte 

contre un médecin généraliste à propos d’un certificat médical. Plusieurs motifs, de 

l’absence d’examen clinique à l’oubli de la signature du document, ont été mis en 

évidence puis regroupés en grandes catégories.  

Finalement, 76 médecins généralistes sur les 941 affaires ont subi une action 

disciplinaire dans cette étude, après exclusion des affaires ne répondant pas aux 

critères prédéfinis. Cette procédure n’étant pas sans conséquence, y compris lors des 

rejets de plainte (engagement de frais d’avocat, retentissement psychologique), tout 

doit être mis en œuvre pour l’éviter. Cependant, il convient de relativiser si l’on rapporte 

ce chiffre aux milliers de certificats rédigés quotidiennement par des médecins 

généralistes sur cette période. 

Le cadre juridique complexe de la notion de responsabilité médicale est trop souvent 

oublié dans ces affaires lors de l’établissement du document.  
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La rédaction d’un certificat est un acte médical à part entière engageant la 

responsabilité du médecin et impose le respect de certaines règles. 

Le site du CNOM propose un document avec une liste de 10 conseils pour 

l’établissement de certificats. 

De même, le site certifmed.fr, recommandé par le CNOM dans le bulletin officiel de 

mai 2018, est un outil d’aide à la décision les concernant, avec rappel des principales 

règles de rédaction.  

Enfin, le certificat n’étant jamais une urgence, sauf dans le cas des soins sous 

contrainte, il est toujours possible, en cas de demande litigieuse, de prendre conseil 

auprès du CDOM avant la délivrance au patient. 

Cette étude montre que les règles d’établissement de ces documents, pourtant 

réalisés quasi quotidiennement par les médecins, ne sont peut-être pas acquises par 

tous. 

Afin d’éviter ces erreurs, la formation et la sensibilisation des internes et médecins 

généralistes devrait être améliorée par des cours et séminaires obligatoires à la 

faculté, ou des formations médicales continues.  

Il serait intéressant d’étudier la qualité de l’enseignement fait aux médecins 

généralistes sur les certificats médicaux, et d’apprécier la façon dont ils souhaitent 

l’améliorer. 
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SERMENT D’HIPPOCRATE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois de 

l’honneur et de la probité. 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments, 

physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon 

leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou 

menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes 

connaissances contre les lois de l’humanité. 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. 

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour 

forcer les consciences. 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas influencer 

par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçu(e) à l’intérieur 

des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les 

moeurs. 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne 

provoquerai jamais la mort délibérément. 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je n’entreprendrai rien 

qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les 

services qui me seront demandés. 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; que je 

sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 
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CITATIONS DES CERTIFICATS MIS EN CAUSE 

« Mme N. décrit avec assez de précision un tableau évocateur de pathologie grave de 

son époux qui laisse craindre (comme elle le redoute) un passage à l’acte violent ». 

AVERTISSEMENT (p. 47 Ligne 1) 

 

« Les deux enfants présentaient des troubles de nature anxieuse liés, entre autre, à la 

perspective d’une garde partagée entre le père et la mère et une garde par la mère est 

nécessaire pour leur assurer une stabilité et éviter une pathologie psychosomatique ». 

A certifié avoir reçu les enfants en consultation l’un le 24 décembre et l’autre le 27 

décembre en précisant qu’ils ont été amenés en consultation par leur maman alors 

qu’à ces dates ils étaient « normalement » gardés par leur père. 

BLAME (p. 48 ligne 1) 

 

Certificat certifiant que la patiente avait, la veille, été victime d’une «agression verbale» 

et qu’elle présentait « un choc psychologique avec angoisse nécessitant la prise 

d’anxiolytiques ». 

AVERTISSEMENT (p.48 ligne 2) 

 

« Cette patiente a été en arrêt à partir du 11/10/07 pour une dépression et une 

souffrance au travail ».  

AVERTISSEMENT (p. 49 ligne 1) 

 

«Anxio-dépression réactionnelle à un stress professionnel ». 

AVERTISSEMENT (p.49 ligne 2) 
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« Dépression réactionnelle stress professionnel »,  « dépression réactionnelle post 

stress professionnel » ; « anxio-dépression réactionnelle suite stress professionnel ». 

AVERTISSEMENT (p. 49 ligne 3) 

 

« (L'enfant) a besoin de stabilité et de sécurité, et il me semble important que le mode 

de garde actuel ne soit pas changé jusqu’à ce qu’il ait l’âge d’exprimer clairement ce 

qui lui conviendrait le mieux, et qu’il ne se sente plus en danger physique ou 

psychologique par rapport à son père ». 

AVERTISSEMENT (p. 51 ligne 1) 

 

« Ce patient à une formation de peinture qui doit être utilisée…et ne pas subir, pour 

des raisons absurdes, un poste inadapté ». 

« Le patient semble être harcelé, provoqué par un élu de la municipalité qui tient des 

propos irrespectueux et menaçants ». 

« Il est donc très grave que cette situation continue et impératif que soit mis un terme 

à [celle-ci] ».  

BLAME (p. 51 ligne 3) 

 

« Harcèlement », « souffrance au travail ». 

AVERTISSEMENT (p. 52 ligne 1) 

 

« Dr […], exerçant la médecine, (…) atteste que M. P. (…) que je vois régulièrement 

en consultation depuis une trentaine d’années, présente une bonne santé physique, 

morale et mentale. Je ne lui connais aucun antécédent qui pourrait être préjudiciable 

à son entourage et en particulier à son petit-fils. Suite à une insuffisance rénale en 
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phase terminale, il a bénéficié au mois de …, d’une greffe de rein qui s’avère être un 

succès, il déclare avoir repris toutes ses activités normales, y compris sportives. Cette 

pathologie est ni héréditaire ni contagieuse (…) ». 

Dr […] certifie que Mme P. (…) qu’il voit « régulièrement en consultation depuis une 

trentaine d’années, présente une bonne santé physique, morale et mentale » et qu’il 

ne lui connait « aucun antécédent qui pourrait être préjudiciable à son entourage et en 

particulier à son petit-fils ». 

AVERTISSEMENT (p. 53 ligne 2) 

 

« Violence au domicile, enfant qui se réveille toutes les nuits en disant qu'elle ne veut 

pas aller chez son papa, peur d'un chien vivant chez son père ». 

AVERTISSEMENT (p. 55 ligne 3) 

 

« Je soussignée, Dr X, certifie qu’il est indispensable que son père puisse l’avoir en 

garde alternée pour le sortir d’un état de confinement qui lui est fortement 

préjudiciable». 

BLAME (p. 56 ligne 1) 

 

« (La patiente) vous informe qu’elle a bien pris en compte votre demande de retirer 

ses affaires dans les plus brefs délais. Mais son état de santé actuel, secondaire aux 

évènements récents et aggravé par l’annonce de son licenciement, nécessite d’une 

part que le retrait de ses affaires se fasse en plusieurs fois, et d’autre part qu’elle soit 

accompagnée d’une personne de l’entreprise ». 

AVERTISSEMENT (p. 58 ligne 2) 
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« Cette patiente est porteuse d’un plâtre au niveau de la main droite qui a été mis aux 

urgences, pour une fracture de P1 au niveau du majeur suite à une altercation avec 

son compagnon ». 

BLAME (p. 59 ligne 1) 

 

Mme M. « présente des éruptions cutanées prurigineuses probablement en rapport 

avec l’insalubrité du logement actuel ».  

M. M. « présente des difficultés respiratoires du fait de l’air insalubre de son logement 

et des chutes liées au fait que le sol se soulève. Patient handicapé moteur ». 

M. M. « présente un état de santé précaire du fait de l’insalubrité de son logement. 

Problèmes respiratoires, moteurs, nécessitant une évacuation immédiate des lieux ».  

Mme M. « présente un état de santé déplorable du fait de l’insalubrité de son logement. 

Son état physique actuel ne lui autorise pas de déménager sans l’aide d’une tierce 

personne ».  

M. M. « présente un état de santé précaire du fait de l’insalubrité de son logement 

incombant une éviction de ce milieu impropre à la vie d’une personne handicapé ne 

pouvant se mouvoir facilement. Placement si possible dans un centre médicalisé 

adapté à son handicap ». 

BLAME (p. 60 ligne 2) 

 

1er certificat : « Je soussigné, certifie avoir donné mes soins à M. [...], décédé, le 

07.05.2007, durant plusieurs années auparavant. Je certifie, par ailleurs, que ce 

patient présentait, à la fin de sa vie, après son accident du 12.06.1986, une altération 

sévère de ses capacités physiques et intellectuelles, qui le rendait facilement 
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manipulable et influençable, et l’empêchait de s’opposer à toute décision le 

concernant. Certificat remis en main propre pour faire valoir ce que de droit ». 

2ème certificat établi et modifié à la demande de l’avocat d’un des membres de la 

famille : « Je soussigné, certifie avoir donné mes soins à M. [...], décédé le 07.05.2007, 

durant plusieurs années auparavant. Ce patient a présenté, le 12 juin 1986, un 

accident grave, avec fracture de vertèbres cervicales qui l’a laissé tétraplégique 

quelques jours, il a heureusement récupéré sa motricité en grande partie, mais il a 

gardé, ensuite, un état dépressif avec une altération de ses facultés intellectuelles qui 

le rendait inapte à assurer la gestion de son patrimoine. Il a dû, par ailleurs, prendre 

un traitement antidépresseur, jusqu’à la fin de ses jours. Certificat remis en main 

propre pour faire valoir ce que de droit ». 

3ème certificat à la demande d’un des frères « Je soussigné, certifie avoir donné mes 

soins à M. [...], depuis l’année 1983 à l’année 2007, année de son décès. Ce patient, 

s’il présentait une altération de ses facultés intellectuelles à la fin de sa vie, présentait, 

en 1987, un état de conscience tout à fait normal, qui lui permettait de gérer son 

patrimoine de façon tout à fait lucide. Certificat remis en main propre pour faire valoir 

ce que de droit ». 

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT 1 MOIS 

DONT 15 JOURS AVEC SURSIS  (p. 62 ligne 1) 

 

1er certificat : « cris, propos violents contre sa famille (mari et deux filles), obscénités, 

perte de la notion du temps dans les relations sociales (d’où retards scolaires pour le 

petit garçon), obsession vis-à-vis des miettes, anarchie domestique », avant d’attester 

que son état nécessitait une hospitalisation, sans son consentement, et des soins 

immédiats, assortis d’une surveillance constante en milieu hospitalier. 
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2ème certificat : « Mme [...]   présentait des « troubles obsessionnels compulsifs 

(hygiène), un état d’agressivité permanent avec violences verbales vis-à-vis de son 

mari et de sa fille », rendant impossible son consentement et imposant des soins 

immédiats assortis d’une surveillance constante en milieu hospitalier ». 

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT DEUX 

MOIS AVEC SURSIS (p. 62 ligne 2) 

 

« L’état de santé de (la fille de M. [...]) contre-indique tout contact avec son père dans 

le cadre de son obligation de présentation de son fils N. à son grand-père, Monsieur 

V ».  

BLAME (p. 63 ligne 1) 

 

certifie avoir examiné Mme C. « qui déclare avoir été agressée le 8/12/2012 vers 14 

heures » par son mari et constate deux ecchymoses sur le bras droit et lombaire droit, 

ainsi qu’un stress post agression « (anxiété, pleurs, tristesse et une grande inquiétude 

par rapport à la présence de leurs enfants à ces scènes de violence) », avant de 

préciser que la « patiente demande une séparation de corps d’urgence » et de 

préconiser une « ITT prolongée de 10 jours », une « IPT prolongée de 10 jours » et 

une IPP à prévoir après expertise contradictoire -- « Je soussignée, Dr [...], docteur en 

médecine, certifie qu’en raison de son état de santé Madame C. doit bénéficier d’une 

séparation de corps rapidement. Fait ce jour et remis, au patient, pour faire valoir ce 

que de droit ».  

INTERDICTION TEMPORAIRE D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN 

PENDANT 1 MOIS AVEC SURSIS (p. 63 ligne 2) 
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« Harcèlement moral ». 

AVERTISSEMENT (p. 64 ligne 3) 

 

Sous l'intertitre « Approche de la personnalité de M. [...] », le Dr B. déclare que « la 

personnalité de M. [...] apparait obsessionnelle et compulsive » et qu'il est « hautement 

psychorigide » justifiant son propos « par sa recherche de l'ordre (pré établi par lui-

même) le perfectionnisme outrancier de son quotidien...l'hyper contrôle de lui-

même...les détails du quotidien domestique abondent, (selon lui), pour illustrer ce type 

de personnalité ». Au sujet des « troubles de la personnalité » qu'il attribue à M. [...], 

le Dr B. poursuit dans les termes reproduits ci-après : « On peut retenir des traits 

schizoïdes chez cet homme. Il est d'un incroyable détachement dans les relations 

sociales, il présente une froideur émotionnelle- il est seul, « n'a pas de potes » il se 

croit fort, toujours assuré que son jugement est « certifié exact » il est profondément 

dominateur (dès qu'il le peut...d'ailleurs sa technique de séduction puis de 

manipulation sont les approches de la domination). Il a très peu d'intérêt pour les 

relations sexuelles. C'est un être narcissique, qui a une absence d'empathie totale il 

ne sait pas partager, il ignore les besoins d'autrui pratiquant un nombrilisme 

forcené...transgressant ainsi les droits d'autrui et sachant exploité (sic) les autres... ». 

Après avoir précisé qu'il a eu, un autre jour, un second entretien téléphonique avec 

Mme P. « pour approcher au mieux la personnalité de son mari », le Dr B. conclut dans 

les termes suivants : « Le droit de visite de monsieur [...] doit pouvoir s'exercer mais 

en présence d'un tiers compte tenu du profil psychologique de l'homme (et des 

violences répétées à l'égard de T.). Nous sommes extrêmement réticents quant à la 

garde alternée et dans l'implication directe de monsieur [...] dans l'éducation des 

enfants du couple. Nous pensons qu'une expertise psychologique des conjoints devrait 
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apporter une aide objective intéressante pour le Magistrat chargé d'organiser la vie 

des différents composants de cette famille ». 

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT 1 AN 

(p. 65 ligne 1) 

 

Certificat : « depuis le mois de …, X. a présenté, à plusieurs reprises (…) des cystites 

sans germe avec irritation vulvaire importante » et que le (date), l’enfant présentait « 

des traces de sang noirâtre sur sa culotte », ainsi que le (date), une irritation vulvaire 

importante. Elle « signale, en outre, que cette enfant n’a plus de plis anaux ». Elle 

ajoute que, le (date), elle présentait « encore une irritation urinaire avec urines d’odeur 

très forte ». 

Certificat : « cette irritation vulvaire n’était pas accompagnée de pertes vaginales qui 

auraient pu l’expliquer. L’irritation était plutôt localisée sur la partie antérieure de la 

vulve et au niveau du clitoris. On constate de plus que le (date) l’enfant présente des 

traces noirâtres sur sa culotte, comme du sang séché. Cette enfant n’a plus de plis 

anaux et a présenté des hémorroïdes depuis l’âge de 3 ou 4 ans (constatation faite 

par un pédiatre sur le carnet de santé). (…) C’est cette répétition d’irritation sans signe 

infectieux qui est troublant ». 

Certificat : « X est terrorisée et recroquevillée sur elle-même. Au niveau physique, elle 

a présenté à 2 reprises des épisodes fébriles inexpliqués de plusieurs jours. Je me 

permets de préciser que X. a accepté de se confier parce que nous avions insisté sur 

le fait que c’était la seule façon de pouvoir la protéger. Par ailleurs X. fait de nombreux 

cauchemars, elle dit qu’elle a très peur de parler ou de voir son papa et qu’elle refuse 

d’y aller ou de lui parler ». 

Certificat : « l’état de santé de X ne lui permet pas d’aller chez son père actuellement». 
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Certificat : « X ne veut pas aller chez son père, car elle en a très peur ». 

INTERDICTION D’EXERCER LA PREOFESSION DE MEDECIN PENDANT 2 ANS 

DONT 1 AVEC SURSIS (p. 66 ligne 1) 

 

A propos de l’ex-conjointe d’un patient : « il s'agit d’une femme capricieuse, velléitaire, 

aimant dépenser, aimant bouger, faire la fête n'hésitant pas à confier son enfant (dont 

elle n'a pas la garde) alors âgé de 4 ans, à des tiers pour aller en boite. Le processus 

de détournement de X était donc déjà mis en place intellectuellement, chez Mme [...]». 

« N’ai pas relevé de traits de caractère, de comportement qui puissent suggérer une 

appétence de Mr vis à vis des enfants... » ; « des faits irréfutables démontrent 

l'impossibilité de l'exercice de violences sexuelles par X à l'encontre de son petit-fils».  

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT 6 MOIS  

(p. 66 ligne 2) 

 

« Je soussigné, Dr … contre-indique de façon absolue et définitive toute vaccination 

ou revaccination, ainsi que les tests tuberculiniques (qui ne sont d’ailleurs obligatoires 

que préalablement à une vaccination par le BCG qui est ici contre-indiqué). Sont 

contre-indiqués également : Le BCG, le vaccin antitétanique, le vaccin antidiphtérique, 

le vaccin antipoliomyélitique et tous les autres vaccins sans aucune exception, comme 

ROR, ou celui de l’hépatite B. », avant d’ajouter que « ce certificat a un caractère 

définitif ». 

« Toute contestation ou pression illégale venant à l’encontre des termes de ce 

certificat, venant de qui que ce soit, entrainera des poursuites judiciaires, entre autres 

choses, pour infraction à l’article 432-4 du nouveau code pénal concernant le respect 

de la liberté individuelle ». 
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INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT 1 AN 

DONT 6 MOIS AVEC SURSIS (p. 67 ligne 3) 

 

« Je soussigné Dr certifie suivre médicalement Mme M. depuis 1996. Je l’ai suivie 

médicalement devant de nombreux épisodes douloureux, de fréquents malaises, des 

épisodes de spasmophilie, des zonas ; ces différents tableaux étaient en relation avec 

un état anxio-dépressif certain, probablement réactionnel. Depuis sa séparation, Mme 

M. ne présente plus aucun trouble médical physique ou psychique ». 

AVERTISSEMENT (p. 67 ligne 4) 

 

Attribut la dégradation de l’état de santé d’une patiente à « une mise à pied brutale de 

son patron le 22, sans avis préalable ».  Nécessitait « une prolongation de son arrêt 

de travail et une mise sous anxiolytiques » « celle-ci a vu mon associé, le Dr B. le 

(date) pour le motif principal noté : "Traumatisme psychologique, stress au travail". La 

patiente a reconsulté le (date) suite à une dégradation rapide de son état général, qui 

a nécessité la prescription d'un antidépresseur et d'un anxiolytique, en rapport direct 

avec les problèmes vis à vis de son employeur ». 

AVERTISSEMENT (p. 68 ligne 1) 

 

1. « serait un peu dur » avec sa fille G., née en 1998, « castrateur dans ses paroles », 

qu’« il ne touche jamais physiquement sa fille mais la menace » et que « le mal être 

de cette jeune fille est lié aux difficultés relationnelles avec son père ». Il évoque un « 

abandon de famille car le père ne verse pas la pension alimentaire de 150 euros par 

mois depuis 2008 », 
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2. « Pour raisons médicales, cette jeune fille doit rester chez sa maman tous les jours 

jusqu’au … ». 

3. « S’est présentée au cabinet en pleurs avec beaucoup de difficultés à s’exprimer, 

explique qu’elle ne veut pas se rendre chez son père dans les jours qui viennent car 

elle ne sera alors que la boniche de ses demi frères et demi sœurs, assurant ainsi du 

gardiennage d’enfants sans aucune intervention éducative de son père, elle est un peu 

« la cendrillon du foyer de son père » qui la menace fréquemment ».  

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT QUATRE 

MOIS (p. 68 ligne 2) 

 

« En attendant que l’enquête aboutisse, il [lui] semble indispensable qu’elle puisse 

rester en séjour chez sa mère et ce jusqu’à nouvel ordre, ce qui suspend 

provisoirement la garde par son père ». 

BLAME (p. 68 ligne 3) 

 

« Je soussigné certifie être le médecin traitant de Madame [..].  Lors d’une visite le 

(date) à son domicile, l’état de santé de madame [..] nécessitait à ce moment-là, la 

présence d’une auxiliaire de vie tous les jours 7j/7 et la nuit aussi ». 

AVERTISSEMENT (p. 69 ligne 1) 

 

« Je soussigné certifie que Monsieur G. né le […] présente depuis novembre 2013 un 

état anxio-dépressif réactionnel à des problèmes personnels liés à sa location 

immobilière et aux relations difficiles que lui impose la propriétaire de l’appartement 

qu’il loue ». 

AVERTISSEMENT (p. 69 ligne 2) 
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« Je soussigné certifie avoir donné mon conseil à mon confrère en charge de la 

chambre des métiers de  [..]. Dès 2002 il était évident que des souffrances au travail 

existaient ; Il était tout aussi évident qu’elles étaient dues à un trouble de la 

personnalité de la directrice dont l’attitude toxique a perduré toutes ces années, 

pendant huit années, ce qui est un scandale. (C’est malheureusement fréquent dans 

les associations) ». 

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT 1 AN 

DONT 6 MOIS AVEC SURSIS (p. 69 ligne 3) 

 

« Je suis le médecin traitant de Mr B. né le …, de sa femme et de ses enfants. Je 

connais Mr B. depuis le (date). Mr B. m’a consulté à de nombreuses reprises pour 

divers problèmes. Il m’a très souvent amené ses enfants dont les deux derniers (L. 

née le (date) et M. né le (date)). Les enfants étaient toujours très heureux, en toute 

confiance avec leur père. Je n’ai jamais noté d’attitude déplacée. Mr B. m’est apparu 

comme un père attentif et aimant. (…) Mr B. tout en travaillant de nuit, je note, prenait 

le temps d’amener ses enfants et presque jamais la mère. Mr B. m’a parlé de son 

passé, m’a confié ses doutes, ses difficultés pour communiquer avec son épouse. Je 

l’ai orienté vers le CMP de [..] où il a été suivi pendant un certain temps. Mme [..] est 

venue me consulter le (date) pour me dire ses angoisses suite au fait que son fils M. 

avait eu des attouchements à l’école. Je lui ai prescrit un simple traitement anxiolytique 

pour 15 jours. Je ne l’ai revue que le (date) pour des douleurs et elle n’était plus 

angoissée, n’a pas reparlé du traitement prescrit le (date). Elle est venue consulter ma 

remplaçante le (date) pour raconter longuement les faits dont elle accuse son mari. 

Elle devait reconsulter 15 jours plus tard et n’est jamais revenue. Elle est passé au 
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cabinet pour remplir le carnet de santé de son fils il y a une semaine environ et ne 

paraissant plus du tout perturbée, ni angoissée ».  

BLAME (p. 70 ligne 1) 

 

« Je soussigné, Dr … certifie que son état de santé nécessite une éviction du 

weekend ». 

AVERTISSEMENT (p. 71 ligne 1) 

 

« Harcèlement, burn out professionnel » ; « bun out professionnel ».  

AVERTISSEMENT (p. 71 ligne 3) 

 

« Je soussignée Dr […] certifie avoir assisté à des troubles du comportement de la 

part de Mme ... de type hystérique, paranoïaque avec des idées délirantes. De plus, il 

y avait contre son entourage et notamment ses jeunes enfants et moi-même des 

menaces physiques et verbales. Devant ces menaces dangereuses, cette personne 

nécessite une prise en charge urgente par un expert psychiatre. Certificat remis en 

main propre à Mr … ».  

INTERDICTION D’EXERCER LA PROFESSION DE MEDECIN PENDANT 6 MOIS 

AVEC SURSIS 5FAITS REMONTANT A PLUS DE 10 ANS) (p. 72 ligne 2) 
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LE CERTIFICAT MEDICAL 

« Et docteur il me faudrait aussi un petit certificat ». Quel médecin n’a jamais eu cette 

demande en fin de consultation ? La rédaction d’un certificat médical fait partie du 

quotidien du médecin. Si cela apparaît souvent comme une simple formalité pour le 

patient, elle doit être prise au sérieux car la rédaction d’un certificat engage la 

responsabilité civile, pénale et ordinale du praticien qui le rédige.  

Tout médecin doit savoir se méfier de demandes abusives ou litigieuses, en faisant 

preuve de rigueur quant à la rédaction, car elles finissent le plus souvent par une 

plainte. En effet, le certificat médical est considéré comme un témoignage écrit, et peut 

être produit dans le cadre de procédure devant la justice.1 

 

• DEFINITION  

Un certificat est un document écrit attestant de la réalité d’un fait, délivré par une 

autorité compétente dans l’exercice de ses fonctions.  

 

Il engage la responsabilité notamment ordinale du médecin rédacteur.  

Par exemple, les chambres disciplinaires de première instance ont enregistré, en 

2014, 1313 nouveaux dossiers de plaintes dont 25% en rapport avec un certificat. 

Parmi les 437 appels enregistrés à la chambre disciplinaire nationale, 25% 

concernaient également un certificat 2 

 

 

 

                                                             
1 « LES CERTIFICATS MEDICAUX.pdf », consulté le 12 août 2018, https://www.conseil-

national.medecin.fr/sites/default/files/certificats.pdf. 
2 Ariel Toledano et Philippe Garat, le guide pratique du certificat et autres écrits médicaux, Med-line, s. d. 
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• REGLES DE REDACTION  

Le format  

Excepté dans les cas règlementés par la législation (modèle de certificat d’arrêt de 

travail, certificat de décès…), le certificat médical est rédigé sur un support qui peut 

être papier ou informatique, mais doit comporter un en-tête du praticien. 

Il peut être écrit à la main de façon à être lisible, ou transcrit informatiquement.  

 

Article R.4127-76 du code de la santé publique : 

« (…) Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré par un médecin 

doit être rédigé lisiblement en langue française et daté, permettre l'identification du 

praticien dont il émane et être signé par lui. Le médecin peut en remettre une 

traduction au patient dans la langue de celui-ci ». 

 

Le contenu  

Il doit être purement médical et comporte :  

• L’identité du médecin : la rédaction d’un certificat médical engageant sa 

responsabilité, le praticien doit être identifiable par son nom, prénom et adresse 

professionnelle. 

• L’identité du patient, telle que déclarée par ce dernier, doit être mentionnée. Le 

médecin n’a pas obligation de vérifier l’identité du patient. 

• Les déclarations du patient : Les faits attestés doivent être objectifs et non 

déduits. La transcription des déclarations des patients en utilisant les guillemets 

et le conditionnel est possible si elle apporte une aide à la compréhension du 

certificat, mais peut être source de litige, et être reprochée, si elle apporte du 

crédit aux propos rapportés par le rédacteur, en sa qualité de médecin. 
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Sauf dans les cas prescrits par la loi, le médecin doit faire preuve d’une grande 

prudence lorsque le patient demande à ce qu’un diagnostic ou une pathologie figure 

dans le certificat. Ces derniers étant le plus souvent produits dans des procédures 

(familiales, professionnelles), il doit l’informer que cette mention peut apparaître tout 

au long de la procédure voire lui porter préjudice. 

Aucun tiers ne doit jamais être mis en cause dans un certificat médical. 

 

• La réalisation d’examens complémentaires éventuels doit être mentionnée. 

• La date du jour de la rédaction doit être inscrite. Le fait d’antidater ou de post 

dater un certificat constitue une faute.  

• La signature du médecin rédacteur est obligatoire et personnelle. Il est 

également fortement conseillé d’y faire apparaître son tampon professionnel. 

 

Article 441-8 du code pénal : 

 « Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30000 euros d’amende le fait, par 

une personne agissant dans l’exercice de sa profession, de solliciter ou d’agréer, 

directement ou indirectement, des offres, promesses, dons, présents ou avantages 

quelconques pour établir une attestation ou un certificat faisant état de faits 

matériellement inexacts.  

Est puni des mêmes peines le fait de céder aux sollicitations prévues à l’alinéa 

précédent ou d’user de voies de fait ou de menaces, ou de proposer, directement ou 

indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 

quelconques pour obtenir d’une personne agissant dans l’exercice de sa profession 

qu’elle établisse une attestation ou un certificat faisant état de faits inexacts .  



  

91 
 

La peine est portée à cinq ans d’emprisonnement et à 75000 euros d’amende lorsque 

la personne visée aux deux premiers alinéas exerce une profession médicale ou de 

santé et que l’attestation faisant état de faits inexacts dissimule ou certifie faussement 

l’existence d’une maladie, d’une infirmité ou d’un état de grossesse, ou fournit des 

indications mensongères sur l’origine d’une maladie ou d’une infirmité ou sur la cause 

d’un décès ». 

 

La délivrance  

Il doit être remis en main propre au patient, et ne doit jamais être remis à un tiers sauf : 

• Pour l’enfant mineur : remettre le certificat au(x) titulaire(s) de l’autorité 

parentale  

• Pour le majeur placé sous protection judiciaire : le remettre au tuteur légal  

• Pour les ayants droits d’une personne décédée, dans les conditions définies par 

la loi du 04 mars 2002 relative aux droits des malades. 

Le médecin peut préciser la mention « certificat remis en mains propres à la demande 

de l’intéressé pour faire valoir ce que de droit ». 

Il est fortement conseillé de toujours garder une copie du document, et ce pendant 10 

ans après la dernière consultation (ou 10 ans après la majorité pour les personnes 

mineures au moment de la rédaction). 

 

Objectif 

Le certificat médical a toujours un but soit administratif, soit judiciaire : le médecin 

rédacteur ne peut ignorer cela, du moment où il engage sa responsabilité. 

Il est vivement conseillé au rédacteur de se renseigner sur l’usage qui en sera fait.  
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• LES TYPES DE CERTIFICATS   

Une grande partie des certificats médicaux demandés ne reposent sur aucun 

fondement juridique. 

Il apparaît important de rappeler brièvement les types de certificats et leur cadre 

règlementaire.  

 

Obligatoires 

Article 76 du code de déontologie 

« L’exercice de la médecine comporte normalement l’établissement par le médecin, 

conformément aux constatations médicales qu’il est en mesure de faire, des certificats, 

attestations et documents dont la production est prescrite par les textes législatifs et 

réglementaires … ». 

 

• Certificats de santé obligatoires du 8e jour, 9ème mois, 24ème mois 

Selon les articles R2131-2 et R2132-3 du code de santé publique, le médecin établit 

le certificat de santé obligatoire de l’enfant dans les 8 jours suivant la naissance, au 

9ème mois et 24ème mois, à l’attention du médecin responsable du service de protection 

maternelle et infantile du département de résidence des garants de l’autorité parentale. 

3 

 

• Certificat de vaccination 

Selon l’article 2 de l’Arrêté du 28 février 2018 relatif à la forme et au mode d'utilisation 

du carnet de santé : 

                                                             
3 « Code de la santé publique - Article R2132-2 », R2132-2 Code de la santé publique § (s. d.), 

consulté le 12 août 2018. 
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« Les pages du carnet de santé consacrées aux vaccinations peuvent tenir lieu de 

certificat de vaccination, à condition que la mention de la vaccination en cause soit 

datée et signée par le professionnel de santé l'ayant pratiquée et que le nom et 

l'adresse de ce professionnel de santé soient indiqués. La double page 98-99 constitue 

le certificat de vaccination 1, homologué par le numéro CERFA 12594* 02. La double 

page 100-101 constitue le certificat de vaccination 2, homologué par le numéro CERFA 

12595* 02. » 

 

• Certificat d’accouchement 

Article 79-1 du code civil créé par la loi n°93-22 du 08 janvier 1993 – art. 6 JORF 9 

janvier 1993 

« ..Lorsqu'un enfant est décédé avant que sa naissance ait été déclarée à l'état civil, 

l'officier de l'état civil établit un acte de naissance et un acte de décès sur production 

d'un certificat médical indiquant que l'enfant est né vivant et viable et précisant les 

jours et heures de sa naissance et de son décès. A défaut du certificat médical prévu 

à l'alinéa précédent, l'officier de l'état civil établit un acte d'enfant sans vie […] L'acte 

dressé ne préjuge pas de savoir si l'enfant a vécu ou non ; tout intéressé pourra saisir 

le tribunal de grande instance à l'effet de statuer sur la question.. » 

 

Décret n°2008-800 du 20 août 2008 relatif à l’application du second alinéa de l’article 

79-1 du code civil  

Article 1 « ..L'acte d'enfant sans vie prévu par le second alinéa de l'article 79-1 du code 

civil est dressé par l'officier de l'état civil sur production d'un certificat médical établi 

dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la santé et mentionnant 

les heure, jour et lieu de l'accouchement.. » 
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• Certificat de décès  

Il permet l’obtention de l’autorisation de fermeture du cercueil.  

Il comprend un premier volet administratif avec :  

• La commune de décès  

• Les dates et heures de décès  

• Les noms, prénoms, date de naissance, sexe et domicile du défunt  

• Les informations nécessaires pour l’obtention de l’autorisation de fermeture du 

cercueil et opérations funéraires  

Puis un deuxième volet médical anonyme et confidentiel comportant la cause du 

décès. Il est transmis au médecin inspecteur de la DDASS du département du domicile 

du défunt, par la mairie. 

Il doit être établi et signé par un médecin thésé. 

 

La présence d’un obstacle médico-légal ou non doit être précisée. 

En cas de mort causée par une maladie contagieuse, la mise en bière doit être 

immédiate en cercueil hermétique. 

Cadre règlementaire : Articles L2223-42, R.2213-1-1, R.2213-1-2 du code général des 

collectivités territoriales   

 

• Certificat de grossesse  

Il doit être adressé à l’organisme d’assurance maladie et la caisse d’allocations 

familiales par la patiente dans les seize semaines d’aménorrhée soit quatorze 

semaines de grossesse. 

Cadre règlementaire : Article D532-1 du code de la sécurité sociale  
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• Certificat d’accident du travail 

Article L411-1 du code de la sécurité sociale :  

« Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, l'accident 

survenu par le fait ou à l'occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant, à 

quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs 

d'entreprise ». 

 

Article R441-10 du code de la sécurité sociale : 

« La caisse dispose d'un délai de trente jours à compter de la date à laquelle elle a 

reçu la déclaration d'accident et le certificat médical initial ou de trois mois à compter 

de la date à laquelle elle a reçu la déclaration de la maladie professionnelle et le 

certificat médical initial pour statuer sur le caractère professionnel de l'accident ou de 

la maladie. 

Il en est de même lorsque, sans préjudice de l'application des dispositions du chapitre 

Ier du titre IV du livre Ier et de l'article L. 432-6, il est fait état pour la première fois 

d'une lésion ou maladie présentée comme se rattachant à un accident du travail ou 

maladie professionnelle. 

Sous réserve des dispositions de l'article R. 441-14, en l'absence de décision de la 

caisse dans le délai prévu au premier alinéa, le caractère professionnel de l'accident 

ou de la maladie est reconnu ». 

 

• Certificat de maladie professionnelle  

Une affection sera prise en charge au titre de maladie professionnelle si : 

• Elle est inscrite dans l’un des tableaux de maladies professionnelles  

• Le délai de prise en charge est respecté  
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• Le malade apporte la preuve de l’exposition au risque  

Dans les cas où certaines conditions ne sont pas remplies mais que la maladie est 

directement en rapport avec le travail et après avis motivé du comité régional de 

reconnaissance des maladies professionnelles, la maladie peut être reconnue à ce 

titre. 

Cadre règlementaire : Articles L461-1, L461-2, R441-10 du code de la sécurité sociale  

  

• Certificat d’arrêt maladie  

Il permet à la personne malade de percevoir des indemnités journalières versées par 

l’organisme d’assurance maladie duquel il dépend, si les conditions sont remplies.  

Il comporte trois volets :  

Les deux premiers volets sont à envoyer par le patient à l’organisme de sécurité 

sociale dans les 48h, ils contiennent le motif médical justifiant l’arrêt. 

Le troisième volet est à fournir à l’employeur, il ne contient aucune information 

médicale. Le patient est libre d’informer ou non ce dernier des motifs de cet arrêt. 

Les modalités de prolongation d’arrêt de travail sont régies par les articles R162-1-9-

1  et R321-2 du code de sécurité sociale  

 

Article R162-1-9-1 du code de la sécurité sociale –  

« En application de l'article L. 162-4-4, la prolongation d'un arrêt de travail, qui n'est 

pas prescrite par le médecin prescripteur de l'arrêt initial ou par le médecin traitant 

donne lieu à indemnisation dans les cas suivants : 

1° Lorsque la prolongation d'arrêt de travail est prescrite par un médecin spécialiste 

consulté à la demande du médecin traitant ; 
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2° Lorsque la prolongation d'arrêt de travail est prescrite par le médecin remplaçant le 

médecin prescripteur de l'arrêt initial ou le médecin remplaçant le médecin traitant ; 

3° Lorsque la prolongation d'arrêt de travail est prescrite à l'occasion d'une 

hospitalisation. 

En dehors des cas mentionnés ci-dessus, lorsque la prolongation d'un arrêt de travail 

n'a pas été prescrite par le médecin prescripteur de l'arrêt initial ou le médecin traitant, 

l'assuré doit justifier de l'impossibilité pour l'un ou l'autre de ces médecins de prescrire 

cette prolongation. Il en apporte la preuve par tous moyens à la demande de 

l'organisme d'assurance maladie. 

Dans tous les cas, l'assuré ou le professionnel de santé sous la responsabilité de 

l'assuré indique sur l'avis d'arrêt de travail le motif pour lequel le médecin prescripteur 

de la prolongation n'est pas le médecin prescripteur de l'arrêt initial ou le médecin 

traitant ». 

 

Article R321-2 du code de la sécurité sociale – 

« En cas d'interruption de travail, l'assuré doit envoyer à la caisse primaire d'assurance 

maladie, dans les deux jours suivant la date d'interruption de travail, et sous peine de 

sanctions fixées conformément à l'article L. 321-2, une lettre d'avis d'interruption de 

travail indiquant, d'après les prescriptions du médecin, la durée probable de 

l'incapacité de travail. 

En cas de prolongation de l'arrêt de travail initial, la même formalité doit, sous peine 

des mêmes sanctions, être observée dans les deux jours suivant la prescription de 

prolongation. 

L'arrêté mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 321-2 est pris par le ministre 

chargé de la sécurité sociale ». 
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 Certificat de non admission (détenu) 

Dans le cadre de la Loi n°54-439 du 15 avril 1954 sur le traitement des alcooliques 

dangereux pour autrui, le ministère de la santé, le ministère de la santé, en accord 

avec le ministère de l’Intérieur et de la Défense, a produit une circulaire le 09 octobre 

1975 relative à l’admission des sujets en état d’ivresse dans les services hospitaliers.  

Ce certificat a pour objectif de « dégager la responsabilité des fonctionnaires des 

Commissariats de Police et des militaires des brigades de gendarmerie ».4 

 

• Certificat de coups et blessures et certificat initial  

A la demande de la Direction générale de la santé et la Collégiale des médecins 

légistes hospitaliers et universitaires, la Haute autorité de santé a produit en octobre 

2011 des recommandations de bonne pratique concernant l’établissement de 

certificats médicaux initiaux pour une personne victime de violences volontaires ou de 

blessures involontaires. 

 

L’établissement de ce certificat servira à l’enquête judiciaire lorsque la victime porte 

plainte, ainsi qu’à une potentielle indemnisation, et peut être également préalable à un 

signalement pour un mineur ou une personne vulnérable.  

On distingue deux cas :  

• Demande spontanée de la victime   

Toute personne victime de violences ou de blessures involontaires peut se présenter 

spontanément chez le médecin de son choix ou dans une structure hospitalière 

                                                             
4 « Admission des sujets en état d'ivresse dans les services hospitaliers », consulté le 12 août 2018, 
https://bdoc.ofdt.fr/doc_num.php?explnum_id=11952. 
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d’urgence, pour demander l’établissement d’un certificat médical attestant des 

blessures subies. 

Le médecin ne peut se soustraire à une demande spontanée d’établissement d’un 

certificat médical initial. 

Il apparaît important que le médecin ait connaissance du contexte de cette demande 

pour y répondre précisément, bien que la victime peut ne pas en indiquer les raisons 

précises si elle le souhaite. 

 

Le médecin peut être amené à établir dans le même temps et si cela est justifié 

médicalement, un certificat d’arrêt de travail.  

La durée de l’arrêt de travail peut être différente de l’incapacité temporaire totale (ITT). 

L’arrêt de travail est une notion différente de celle de l’ITT : il évalue les conséquences 

des violences sur l’activité professionnelle alors que l’ITT  évalue la gêne constatée 

dans les actes de la vie quotidienne. 

 

• Réquisition judiciaire  

Tout médecin quel que soit son mode d’exercice ou sa spécialité peut être requis, en 

tant que « personne qualifiée », et devra, selon l’article 60 du code de procédure 

pénale, prêter serment par écrit « d’apporter son concours à la justice en son honneur 

et en sa conscience », sauf s’il est inscrit sur une des listes prévues à l’article 157 du 

Code de procédure pénale.  

Une fois la plainte déposée, des examens médicaux peuvent être demandés en vue 

de manifestation de la vérité. Les médecins sont dès lors requis dans les conditions 

prévues par la loi et rémunérés au titre des frais de justice. 

Le médecin doit informer la victime du cadre dans lequel elle va être examinée.  
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Il ne peut refuser ou négliger de répondre à une réquisition « sans motif légitime » sous 

peine de sanctions contraventionnelles voire délictuelles définies par l’article R642-1 

du Code pénal et l’article 4163-7 du Code de la santé publique.  

Le médecin ne doit jamais remettre le dossier médical à l’autorité requérante ni aux 

services enquêteurs si la réquisition ne le prévoit pas. 

Le médecin doit conserver une copie de la réquisition et du certificat.  

 

La réquisition peut être faite à distance des violences mais le médecin doit, dans ce 

cas, mentionner dans le certificat médical les constatations faites le jour de son 

examen.5 

Cadre règlementaire : Article 60 du code de procédure pénale, modifié par la loi n°99-

515 du 23 juin 1999 – art. 12 JORF 24 juin 1999 - Article 642-1 du code pénal 

 

• Sauvegarde de justice, curatelle et tutelle  

Article 425 du code civil, modifié par la Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 – art. 7 JORF 

7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 –  

« Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une 

altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés 

corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté peut bénéficier d'une 

mesure de protection juridique prévue au présent chapitre. 

S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la 

personne que des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée 

expressément à l'une de ces deux mission ». 

                                                             
5 « certificat médical initial concernant une personne victime de violences - argumentaire.pdf », consulté le 12 
août 2018, https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2011-
11/certificat_medical_initial_concernant_une_personne_victime_de_violences_-_argumentaire.pdf. 
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Article 429 du code civil, modifié par la Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 – art. 7 JORF 

7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 – 

« La mesure de protection judiciaire peut être ouverte pour un mineur émancipé 

comme pour un majeur.  

Pour un mineur non émancipé, la demande peut être introduite et jugée dans la 

dernière année de sa minorité. La mesure de protection judiciaire ne prend toutefois 

effet que du jour de sa majorité ». 

Article 431 du Code civil, Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 1 (V) 

« La demande est accompagnée, à peine d'irrecevabilité, d'un certificat circonstancié 

rédigé par un médecin choisi sur une liste établie par le procureur de la République. 

Ce médecin peut solliciter l'avis du médecin traitant de la personne qu'il y a lieu de 

protéger. 

Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'Etat ». 

 

Législation relative à la SAUVEGARDE DE JUSTICE 

Article L3211-6 du Code de la Santé Publique, Modifié par Ordonnance n°2010-177 

du 23 février 2010 - art. 1 

« Le médecin qui constate que la personne à laquelle il donne ses soins a besoin, pour 

l'une des causes prévues à l'article 425 du code civil, d'être protégée dans les actes 

de la vie civile peut en faire la déclaration au procureur de la République du lieu de 

traitement. Cette déclaration a pour effet de placer le malade sous sauvegarde de 

justice si elle est accompagnée de l'avis conforme d'un psychiatre. 

Lorsqu'une personne est soignée dans un établissement de santé, le médecin est 

tenu, s'il constate que cette personne se trouve dans la situation prévue à l'alinéa 

précédent, d'en faire la déclaration au procureur de la République du lieu de traitement. 
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Cette déclaration a pour effet de placer le malade sous sauvegarde de justice. Le 

représentant de l'Etat dans le département doit être informé par le procureur de la mise 

sous sauvegarde ». 

 

Législation relative à CURATELLE ET TUTELLE 

Article 440 du Code Civil, Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 7 JORF 7 

mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

« La personne qui, sans être hors d'état d'agir elle-même, a besoin, pour l'une des 

causes prévues à l'article 425, d'être assistée ou contrôlée d'une manière continue 

dans les actes importants de la vie civile peut être placée en curatelle. 

La curatelle n'est prononcée que s'il est établi que la sauvegarde de justice ne peut 

assurer une protection suffisante. 

La personne qui, pour l'une des causes prévues à l'article 425, doit être représentée 

d'une manière continue dans les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle. 

La tutelle n'est prononcée que s'il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la 

curatelle ne peuvent assurer une protection suffisante ». 

 

Article 442 du Code Civil, Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 1 (V) 

« Le juge peut renouveler la mesure pour une même durée. Toutefois, lorsque 

l'altération des facultés personnelles de l'intéressé décrite à l'article 425 n'apparaît 

manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les données 

acquises de la science, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis 

conforme d'un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l'article 431, renouveler la 

mesure pour une durée plus longue qu'il détermine, n'excédant pas vingt ans. Le juge 

peut, à tout moment, mettre fin à la mesure, la modifier ou lui substituer une autre 
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mesure prévue au présent titre, après avoir recueilli l'avis de la personne chargée de 

la mesure de protection. Il statue d'office ou à la requête d'une des personnes 

mentionnées à l'article 430, au vu d'un certificat médical et dans les conditions prévues 

à l'article 432. Il ne peut toutefois renforcer le régime de protection de l'intéressé que 

s'il est saisi d'une requête en ce sens satisfaisant aux articles 430 et 431 ». 

 

Article 1219 du Code de Procédure Civile, Modifié par Décret n°2008-1276 du 5 

décembre 2008 - art. 1 

« Le certificat médical circonstancié prévu par l'article 431 du code civil : 

1° Décrit avec précision l'altération des facultés du majeur à protéger ou protégé ; 

2° Donne au juge tout élément d'information sur l'évolution prévisible de cette altération 

; 

3° Précise les conséquences de cette altération sur la nécessité d'une assistance ou 

d'une représentation du majeur dans les actes de la vie civile, tant patrimoniaux qu'à 

caractère personnel, ainsi que sur l'exercice de son droit de vote. 

Le certificat indique si l'audition du majeur est de nature à porter atteinte à sa santé ou 

si celui-ci est hors d'état d'exprimer sa volonté. 

Le certificat est remis par le médecin au requérant sous pli cacheté, à l'attention 

exclusive du procureur de la République ou du juge des tutelles ». 

 

• Certificat d’admission en soins psychiatriques à la demande d’un tiers 

Pour permettre la décision d’admission par le directeur de l’établissement, le tiers doit 

rédiger une demande écrite. 

Elle doit être accompagnée de deux certificats médicaux datant de moins de quinze 

jours, dont un peut être établi par un des médecins de l’établissement d’accueil.  
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Code de la santé publique: Article L3212-1 Modifié par LOI n°2013-869 du 27 

septembre 2013 - art. 1 

« I.-Une personne atteinte de troubles mentaux ne peut faire l'objet de soins 

psychiatriques sur la décision du directeur d'un établissement mentionné à l'article L. 

3222-1 que lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

1° Ses troubles mentaux rendent impossible son consentement ; 

2° Son état mental impose des soins immédiats assortis soit d'une surveillance 

médicale constante justifiant une hospitalisation complète, soit d'une surveillance 

médicale régulière [...] 

  

II.-Le directeur de l'établissement prononce la décision d'admission : 

[...]Lorsqu'il a été saisi d'une demande présentée : 

  - par un membre de la famille du malade  

  - ou par une personne justifiant de l'existence de relations avec le malade antérieures 

à la demande de soins et lui donnant qualité pour agir dans l'intérêt de celui-ci,  

  - à l'exclusion des personnels soignants exerçant dans l'établissement prenant en 

charge la personne malade.  

Lorsqu'il remplit les conditions prévues au présent alinéa, le tuteur ou le curateur d'un 

majeur protégé peut faire une demande de soins pour celui-ci. 

La forme et le contenu de cette demande sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 

La décision d'admission est accompagnée de deux certificats médicaux circonstanciés 

datant de moins de quinze jours, attestant que les conditions prévues aux 1° et 2° du 

I du présent article sont réunies. 

Le premier certificat médical ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas 

dans l'établissement accueillant le malade ; il constate l'état mental de la personne 
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malade, indique les caractéristiques de sa maladie et la nécessité de recevoir des 

soins. Il doit être confirmé par un certificat d'un second médecin qui peut exercer dans 

l'établissement accueillant le malade. Les deux médecins ne peuvent être parents ou 

alliés, au quatrième degré inclusivement, ni entre eux, ni du directeur de 

l'établissement mentionné à l'article L. 3222-1 qui prononce la décision d'admission, ni 

de la personne ayant demandé les soins ou de la personne faisant l'objet de ces 

soins ». 

 

Article L3211-2-2 Modifié par LOI n°2013-869 du 27 septembre 2013 - art. 1 

« Lorsqu'une personne est admise en soins psychiatriques [...] elle fait l'objet d'une 

période d'observation et de soins initiale sous la forme d'une hospitalisation complète. 

Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, un médecin réalise un examen 

somatique complet de la personne et un psychiatre de l'établissement d'accueil établit 

un certificat médical constatant son état mental et confirmant ou non la nécessité de 

maintenir les soins psychiatriques au regard des conditions d'admission définies aux 

articles L. 3212-1 ou L. 3213-1. Ce psychiatre ne peut être l'auteur du certificat médical 

ou d'un des deux certificats médicaux sur la base desquels la décision d'admission a 

été prononcée. 

Dans les soixante-douze heures suivant l'admission, un nouveau certificat médical est 

établi dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième alinéa du présent 

article ». 

 

• Certificat d’admission en soins psychiatriques d’office  

Il est établi lorsqu’une personne présente des troubles mentaux nécessitant des soins 

et compromettant la sûreté des personnes ou portant atteinte à l’ordre public. 
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En cas de procédure d’urgence (danger imminent pour la sûreté des personnes), le 

maire, et à Paris les commissaires de police, peuvent prononcer le placement 

provisoire en unité psychiatrique. 

Le transport de la personne doit se faire par les forces de police.  

 

Article L3213-1 du code de la santé publique 

« I.-Le représentant de l'Etat dans le département prononce par arrêté, au vu d'un 

certificat médical circonstancié ne pouvant émaner d'un psychiatre exerçant dans 

l'établissement d'accueil, l'admission en soins psychiatriques des personnes dont les 

troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou 

portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Les arrêtés préfectoraux sont motivés 

et énoncent avec précision les circonstances qui ont rendu l'admission en soins 

nécessaire. Ils désignent l'établissement mentionné à l'article L. 3222-1 qui assure la 

prise en charge de la personne malade. 

Le directeur de l'établissement d'accueil transmet sans délai au représentant de l'Etat 

dans le département et à la commission départementale des soins psychiatriques 

mentionnée à l'article L. 3222-5 : 

1° Le certificat médical mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 3211-2-2 ; 

2° Le certificat médical et, le cas échéant, la proposition mentionnés aux deux derniers 

alinéas du même article L. 3211-2-2. 

II.-Dans un délai de trois jours francs suivant la réception du certificat médical 

mentionné à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 3211-2-2, le représentant de l'Etat 

dans le département décide de la forme de prise en charge prévue à l'article L. 3211-

2-1, en tenant compte de la proposition établie, le cas échéant, par le psychiatre en 

application du dernier alinéa de l'article L. 3211-2-2 et des exigences liées à la sûreté 
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des personnes et à l'ordre public. Il joint à sa décision, le cas échéant, le programme 

de soins établi par le psychiatre. Dans l'attente de la décision du représentant de l'Etat, 

la personne malade est prise en charge sous la forme d'une hospitalisation complète. 

III.-Lorsque la proposition établie par le psychiatre en application de l'article L. 3211-

2-2 recommande une prise en charge sous une autre forme que l'hospitalisation 

complète, le représentant de l'Etat ne peut modifier la forme de prise en charge des 

personnes mentionnées au II de l'article L. 3211-12 qu'après avoir recueilli l'avis du 

collège mentionné à l'article L. 3211-9. 

IV.-Les mesures provisoires, les décisions, les avis et les certificats médicaux 

mentionnés au présent chapitre figurent sur le registre mentionné à l'article L. 3212-

11 ». 

 

Code de la santé publique Article L3213-2 Modifié par Décision n°2011-174 QPC du 6 

octobre 2011 - art. 1, v. init. 

« En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis 

médical, le maire et, à Paris, les commissaires de police arrêtent, à l'égard des 

personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les 

mesures provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les vingt-quatre heures 

au représentant de l'Etat dans le département qui statue sans délai et prononce, s'il y 

a lieu, un arrêté d'admission en soins psychiatriques dans les formes prévues à l'article 

L. 3213-1. Faute de décision du représentant de l'Etat, ces mesures provisoires sont 

caduques au terme d'une durée de quarante-huit heures. 

La période d'observation et de soins initiale mentionnée à l'article L. 3211-2-2 prend 

effet dès l'entrée en vigueur des mesures provisoires prévues au premier alinéa ». 
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• Certificat de maladie à déclaration obligatoire  

Il existe 33 maladies à déclaration obligatoire dont 31 maladies infectieuses 

contagieuses et 2 non infectieuses. 

Leur déclaration est obligatoire et se fait à l’aide de formulaires téléchargeables sur le 

site de l’institut de veille sanitaire, à l’attention de ce dernier et du médecin de l’agence 

régionale de santé du lieu d’exercice. 

 

• Certificat pour la Maison départementale des personnes handicapées 

(MDPH)  

Toute personne présentant un handicap peut faire la demande auprès de la MDPH 

de différents types d’allocations. Cette demande doit être accompagnée d’un certificat 

médical datant de moins de six mois. 

 

 Les certificats non-obligatoires 

Tous les autres certificats. 

Lorsqu’ils sont demandés par un tiers, il faut systématiquement les refuser, sauf en 

cas de personne mineur, d’un patient majeur incapable ou inconscient, pour les ayant 

droits d’une personne décédée. 

 

Cas particulier du certificat de non contre-indication à la pratique sportive hors milieu 

scolaire 

D'après le code du sport, l'obtention d'une licence d'une fédération sportive et la 

participation à une compétition sont subordonnées à la présentation d'un certificat 

médical permettant d'établir l'absence de contre-indication à la pratique du sport ou de 

la discipline concernée. 
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Les modalités de renouvellement de la licence et la fréquence des certificats médicaux 

sont fixées par décret. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167042

&cidTexte=LEGITEXT000006071318 

En dehors de ces cas, la rédaction d'un certificat médical n'est pas obligatoire. 

Néanmoins, la visite médicale pour la pratique sportive à un but de prévention, pour 

dépister les pathologies pouvant induire un risque vital favorisé par cette pratique. 6 

 

L’ATTESTATION 

Il s’agit d’une déclaration ou d’un écrit témoignant d’une situation ou d’un fait. La 

rédaction de ce document est régie par les articles 200 à 203 du code de procédure 

civile.  

L'attestation se fait sur papier libre, sans en-tête médicale, et contient la relation de 

faits auxquels son auteur a assisté ou qu'il a personnellement constatés. Aucun 

contenu médical ne doit apparaître dans une attestation. Elle mentionne les noms, 

prénoms, date et lieu de naissance, demeure et profession de son auteur ainsi que, 

s'il y a lieu, son lien de parenté ou d'alliance avec les parties. 

Elle indique en outre qu'elle est établie en vue de sa production en justice et que son 

auteur a connaissance qu'une fausse attestation de sa part l'expose à des sanctions 

pénales. 

L'attestation est écrite, datée et signée de la main de son auteur. Celui-ci doit lui 

annexer, en original ou en photocopie, tout document officiel justifiant de son identité 

et comportant sa signature. 7 

 

                                                             
6 « LES CERTIFICATS MEDICAUX.pdf ». 
7 « Code de procédure civile - Article 202 », 202 Code de procédure civile § (s. d.), consulté le 12 août 2018. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167042&cidTexte=LEGITEXT000006071318
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167042&cidTexte=LEGITEXT000006071318
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LE SIGNALEMENT 

Le signalement consiste à porter à la connaissance du Procureur de la République 

des faits graves de maltraitance ou de privation, nécessitant des mesures appropriées 

dans le but de protéger un mineur ou un majeur en incapacité physique ou psychique.  

Le signalement n’est pas un certificat.8 

Selon l’article 226-14 du Code Pénal : « Le signalement aux autorités compétentes 

effectué dans les conditions prévues au présent article ne peut engager la 

responsabilité civile, pénale ou disciplinaire de son auteur, sauf s'il est établi qu'il n'a 

pas agi de bonne foi. » 

 

  

                                                             
8 Dr Irène KAHN-BENSAUDE et Dr Jean-Marie FAROUDJA, « Signalement et information préoccupante », s. d., 9. 
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RESPONSABILITE MEDICALE 

9 

La responsabilité médicale est la responsabilité encourue par un médecin ou un 

établissement de soin à raison des dommages causés par des actes de prévention, 

de diagnostic ou de soins.  

                                                             
9 « Irina Radoman.  Plaintes et condamnations concernant des médecins généralistes :  analyse des ju- 
risprudences et des déclarations de sinistre au cours des 26 dernières années.  Médecine humaine et 
pathologie. 2014. <dumas-01160367> » (s. d.). 
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Pour que la responsabilité soit engagée, il est nécessaire que soit rapportée la preuve 

d’une faute, d’un préjudice et d’un lien de causalité.  

Le professionnel de santé peut être amené à faire face à quatre types de 

responsabilité : 

- la responsabilité civile médicale 

- la responsabilité pénale 

- la responsabilité administrative 

- la responsabilité disciplinaire 

Une même erreur peut engager la responsabilité du médecin devant différentes 

juridictions.10 

 

1. LA RESPONSABILITE CIVILE 10  11 12 

 

1.1 Généralités 

C’est une obligation de répondre devant la justice d’un dommage et d’en réparer les 

conséquences en indemnisant la victime.  

Elle peut être mise en cause lorsque le patient estime qu’il y a préjudice. 

Son objectif principal est la réparation du dommage par l’auteur par compensation 

financière (capital ou rente). 

Elle concerne les professionnels de santé exerçant en libéral et les établissements de 

santé privés. 

                                                             
10 « manuel_rcp.pdf », consulté le 7 septembre 2018, https://www.gpm.fr/images/pdf/manuel_rcp.pdf. 
11 « Les différents types de responsabilité médicale - Maître nicolas deletre », consulté le 7 septembre 2018, 
https://www.legavox.fr/blog/maitre-nicolas-deletre/differents-types-responsabilite-medicale-16445.htm. 
12 « La responsabilité civile en matière médicale », consulté le 7 septembre 2018, http://www.medileg.fr/La-
responsabilite-civile-en-804. 
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Les juridictions compétentes pour statuer sont, en première instance,  le tribunal de 

grande instance ; en appel, la Cour d’appel et, le cas échéant, la Cour de cassation. 

 

1.2 Caractéristiques de la responsabilité civile 

La relation entre le patient et le médecin exerçant à titre libéral ou l’établissement de 

santé est en principe de nature contractuelle.  

Aux termes de l’arrêt Mercier en date du 20 mai 1936, la Cour de cassation a affirmé 

qu’« il se forme entre le médecin et son client un véritable contrat comportant 

l’engagement sinon bien évidemment de guérir le malade, du moins de lui donner des 

soins attentifs et conformes aux données acquises de la science ».  

Le médecin est donc tenu d’une obligation de moyens et non de résultat à l’égard de 

son patient : sa responsabilité ne peut être engagée qu’en cas de faute. 

La faute doit être prouvée par le patient lui-même, ainsi que le préjudice dont il se 

plaint et établir la relation de causalité entre la faute et le préjudice.  

Par contre, la  charge de la preuve est aux mains du médecin dans le cadre du défaut 

d’information. C’est à lui de prouver qu’il a correctement informé son patient des 

risques.  

La loi du 4 mars 2002, dite loi Kouchner, relative aux droits du patient et à la qualité 

du système de santé, dispose que "les professionnels de santé ainsi que tout 

établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels 

de prévention, de diagnostic ou de soins, ne sont responsables des conséquences 

dommageables d’acte de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en cas de faute".  

Ne peut donc voir engagé sa responsabilité civile, que le médecin qui a commis une 

faute au sens civil du terme.  
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Cependant, par cette loi, le législateur a confirmé le principe de responsabilité 

médicale pour faute en l’assortissant d’exceptions : 

l’article L. 1142-1 du Code de la santé publique dispose dans son I : « hors le cas où 

leur responsabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit de santé, les 

professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que 

tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes 

individuels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des 

conséquences dommageables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en 

cas de faute. Les établissements, services et organismes susmentionnés sont 

responsables des dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf s’ils rapportent 

la preuve d’une cause étrangère ». 

 

2. LA RESPONSABILITE PENALE 

 

2.1 Généralités 13 14 

La responsabilité pénale n’a aucunement vocation à obtenir l’indemnisation des 

préjudices subis par la victime de l’infraction, elle vise uniquement à sanctionner 

l’auteur des faits (amendes, emprisonnement, interdiction d’exercer). 

Elle concerne tous les médecins, elle est personnelle. Il n’y a pas d’assurance. 

Elle est mise en jeu lors d’une infraction au code pénal et suppose l’existence d’une 

faute, d’un dommage et d’un lien entre les deux. 

Le code pénal réprime toutes les atteintes à l’intégrité corporelle, volontaire ou 

involontaire. 

                                                             
13 « manuel_rcp.pdf ». 
14 « Les différents types de responsabilité médicale - Maître nicolas deletre ». 
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La juridiction compétente dépend de la nature de l’infraction poursuivie : le Tribunal de 

Police est compétent pour juger les contraventions, le Tribunal Correctionnel pour les 

délits et, enfin, la Cour d’Assises pour  les crimes.  

 

2.2 Faute pénale 

L’article 121-3 du code pénal précise que : « les personnes physiques qui n'ont pas 

causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui 

a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de 

l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon 

manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue 

par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à 

un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer. » 15 

 

Ainsi une faute pénale peut être commise par maladresse, imprudence, inattention, 

d’omission, de non-respect des règlements. 

 

2.3 Types d’infractions pénales 16 

Les infractions concernant le milieu médical sont les suivantes :  

• Les atteintes involontaires à la vie ou à la personne (blessures, homicide 

involontaires …) ; 

• Mise en danger de la vie d’autrui ; 

• Non assistance à personne en danger ; 

• Infractions aux règles encadrant les expérimentations sur la personne humaine 

• Infractions aux dispositions relatives à l’IVG ; 

                                                             
15 « Code pénal - Article 121-3 », 121‑ 3 Code pénal § (s. d.), consulté le 7 septembre 2018. 
16 « Les différents types de responsabilité médicale - Maître nicolas deletre ». 
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• Violation du secret professionnel ; 

• Manquement grave à une obligation professionnelle ; 

• Exercice illégal de la médecine ; 

• Faux et usage de faux (fausses déclarations) ; 

• Certificats de complaisance. 

 

3. LA RESPONSABILITE ADMINISTRATIVE  

3.1 Généralités  

Elle a pour but l’indemnisation des patients et ne concerne que les médecins salariés. 

C’est l’établissement public de santé dans lequel les agents exercent leurs fonctions, 

qui assume la responsabilité de leurs fautes.  

C’est donc l’établissement qui indemnisera la victime des conséquences 

dommageables des fautes du praticien hospitalier.  

Cette immunité n’est accordée à l’agent qu’à condition qu’il n’ait commis qu’une faute 

de service c’est à dire à un manquement à l’accomplissement normal de la mission de 

service public.  

Cependant, la responsabilité personnelle de l’agent peut être engagée quand celui-ci 

commet une faute personnelle détachable du service.  

Celle-ci est définie par un comportement autonome du praticien qui est jugé 

inadmissible ou inexcusable au regard du droit ou de la déontologie, une faute qui ne 

peut être rattachée au fonctionnement du service. 

Sa responsabilité civile est alors engagée. 17 

 

 

                                                             
17 « manuel_rcp.pdf ». 
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Voici quelques exemples :  

•L’acte appartenant à la vie privée de l’agent, étant alors matériellement détaché de la 

fonction 

•L’acte révélant chez l’agent de l’administration une intention malveillante avec une 

volonté de nuire 

•La recherche d’un intérêt personnel 

•La faute inexcusable au regard de la déontologie professionnelle. Cette faute peut 

mettre en jeu la responsabilité civile ou disciplinaire du médecin. 

 

Les juridictions compétentes pour statuer sur la responsabilité administrative des 

établissements de santé publics sont, en première instance,  le tribunal administratif ; 

en appel, la Cour administrative d’appel et, le cas échéant, le Conseil d’Etat. 18 

4. LA RESPONSABILITE DISCIPLINAIRE OU ORDINALE   

 

4.1 Généralités 17 18 

La responsabilité disciplinaire, autrement appelée ordinale, est celle qui est mise en 

œuvre en cas de violation des règles de déontologie médicale,  devant la Conseil de 

l’Ordre des médecins, qu’il soit départemental, régional ou national.  

Elle concerne tous les médecins inscrits au tableau de l’ordre.  

Le plaignant peut être un particulier (exemple : le patient ou ses ayants-droit), un 

médecin, une institution (URSSAF, organismes de sécurité sociale, Impôts...), des 

autorités (le Conseil départemental de l’Ordre national des médecins, le Ministre de la 

Santé, les Préfets, le Directeur général de l’ARS, le Procureur de la République), une 

association de patients ou de médecins, ou toute personne ayant intérêt à agir. 

                                                             
18 « Les différents types de responsabilité médicale - Maître nicolas deletre ». 
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La déontologie médicale est l’ensemble des règles déterminant les devoirs incombant 

aux praticiens dans l’exercice de leur profession.  

N’étant pas liées par les décisions des juges de droit commun (civil, pénal et 

administratif), les juridictions disciplinaires bénéficient d’une autonomie certaine : si 

elles estiment que la faute sanctionnée par le droit commun n’est pas constitutive d’une 

faute professionnelle, aucune sanction disciplinaire ne sera infligée au praticien.  

Elle ne peut donc être saisie d’une demande de dommages et intérêts en réparation 

de préjudices 

C’est l’ordre des médecins qui apprécie la nature des fautes susceptibles de donner 

lieu à condamnation et prononce les sanctions disciplinaires.  

Celles-ci peuvent être de diverses natures telles que : l’avertissement, le blâme,  

l’interdiction temporaire ou permanente avec ou sans sursis d’exercer une ou plusieurs 

fonctions dans le secteur public ou social, l’interdiction temporaire d’exercer la 

médecine (3 ans maximum) et la radiation du tableau de l’ordre. 

La procédure disciplinaire a fait l’objet de modifications. Les sections disciplinaires ont 

disparu au profit des chambres disciplinaires de première instance (CDPI). 

 

4.2 La CDPI  et la loi Kouchner  19 20 

La loi n° 2002-203 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé dite « loi Kouchner » ainsi que le décret n° 2007-434 du 25 mars 

2007 pris pour son application ont profondément modifié le régime disciplinaire des 

professions médicales. 

Les deux réformes les plus importantes ont consisté :  

                                                             
19 « Historique et missions actuelles », consulté le 7 septembre 2018, 
http://www.cromra.fr/3,17,17,0,38,historique-et-missions-actuelles.html. 
20 « LOI n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé », 2002-
303 (2002). 
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- la première, à transférer la compétence pour statuer en matière disciplinaire qui 

était jusqu’alors exercée par une section disciplinaire de chaque conseil régional de 

l’ordre des médecins, à une chambre disciplinaire de première instance. A la différence 

de la section disciplinaire du conseil régional qui était présidée par un médecin élu par 

ses pairs, la chambre disciplinaire de première instance est présidée par un membre 

en fonction ou honoraire du corps des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d’appel.,  

- et la seconde, à faire du plaignant qui était précédemment un simple témoin, 

une véritable partie à l’instance.  

La qualité de partie du plaignant lui permet de formuler lui-même sa plainte devant le 

Conseil départemental de l’ordre des médecins. Une conciliation sera par la suite 

tentée. 

Il est destinataire de toute la procédure et peut exercer les voies et délais de recours 

contre la décision qui est prise par la chambre disciplinaire. 

 

Nous pouvons donc dire que la CDPI est une juridiction administrative, sollicitée en 

cas de manquement au code de déontologie médical. 

C’est elle qui va statuer en premier ressort lors d’une plainte. 

 

Le conseil régional de l’ordre des médecins garde d’importantes responsabilités en 

matière disciplinaire : il assure à la chambre disciplinaire les moyens en personnel 

nécessaires au fonctionnement de son greffe ainsi que les locaux dans lesquels elle 

siège, indemnise les médecins qui participent aux séances de la chambre. 
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ROLE DE LA CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE 

La chambre disciplinaire de première instance est une juridiction administrative 

spécialisée qui a seule compétence pour statuer, en premier ressort, sur les plaintes 

visant des médecins à raison de manquements à la déontologie médicale. 

 

Elle n’est compétente que pour connaître des infractions aux dispositions du code de 

déontologie médicale. Elle ne peut donc être saisie d’une demande de dommages et 

intérêts en réparation de préjudices de toute nature qu’aurait causés un médecin dans 

l’exercice de son activité professionnelle. 

 

Peuvent être déférés devant elle : 

• Les médecins français ou étrangers inscrits au tableau de l’ordre au moment des faits 

objets de la plainte 

•Les étudiants en médecine qui effectuent un remplacement ou un adjuvat 

•Les médecins européens exécutant un acte professionnel sans être inscrits au 

tableau conformément aux dispositions de l’article L. 4112-7 du code de la santé 

publique 

•Les sociétés d’exercice libéral (SEL) concomitamment avec une plainte dirigée contre 

un ou plusieurs de leurs membres 

•Les sociétés civiles professionnelles (SCP), seules ou concomitamment avec un ou 

plusieurs de leurs associés 

 

 LE DEROULEMENT D’UNE PLAINTE  

La saisine  

La chambre disciplinaire ne peut s’autosaisir d’une plainte.  
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Si le plaignant est un particulier, il saisit le conseil départemental de l’ordre des 

médecins. Pour que la plainte soit recevable, elle doit être accompagnée de la 

délibération de l’organisme compétent pour autoriser la poursuite devant la chambre. 

S’il s’agit d’une autorité tel que cité dans l’article L.4126-1 du code de santé publique, 

elle est compétente pour saisir directement la chambre de première instance :  

• Le conseil national ou le conseil départemental de l’ordre au tableau duquel le 

praticien est inscrit  

• Le ministre chargé de la santé 

• Le préfet de département  

• Le directeur général de l’agence régionale de santé  

• Le procureur de la République du tribunal de grande instance  

• Un syndicat ou une association de praticiens  

 

Les parties sont informées par le greffe qu’elles peuvent se faire représenter et/ou 

assister par un conseil (article R. 4126-13 du code de la santé publique), mais ce n’est 

pas obligatoire. 

 

Les praticiens faisant l’objet de la plainte ou les praticiens plaignants peuvent être 

assistés soit par un confrère inscrit au même tableau de l’ordre, soit par un avocat, soit 

par les deux. 

Le plaignant non médecin ne peut être assisté que par un avocat.  

Le conseil national ou départemental peut se faire assister ou représenter par un 

membre de son conseil et les syndicats par leurs membres. 
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Les plaignants doivent obligatoirement saisir en premier lieu le conseil départemental 

au tableau duquel est inscrit le médecin mis en cause, à la date de saisine de la 

juridiction (article R. 4126-1 du code de la santé publique).  

Peuvent saisir le conseil départemental les patients, les ayants-droit de patients 

décédés, les médecins, les associations de défense des droits des patients, les 

employeurs des patients, le Trésor Public, les organismes locaux d'assurance maladie 

obligatoires, les médecins-conseils chefs ou responsables du service du contrôle 

médical placé auprès d'une caisse ou d'un organisme de sécurité sociale, ou toute 

autre personne ou organisme ayant un intérêt direct à agir. 

 

Notification et conciliation  

Lorsque le conseil départemental reçoit une plainte, le président doit en accuser 

réception au plaignant et informer le médecin poursuivi. Il les convoque dans un délai 

d’un mois à compter de la date d’enregistrement de la plainte à une conciliation, en 

présence d’un ou plusieurs membres de la commission de conciliation, (article L. 4123-

2 du code de la santé publique)  

En cas d’échec de cette conciliation, la plainte est transmise à la chambre disciplinaire 

de première instance dans un délai de 3 mois suivant la date d’enregistrement de celle-

ci, avec l’avis motivé du conseil, qui peut ou non s’y associer. 

Service publique et d'une mission de contrôle 

Les médecins chargés d’un service public ne peuvent être traduits devant la chambre 

disciplinaire de première instance, lorsque sont en cause des faits qui ne sont pas 

détachables de leurs fonctions que par les autorités suivantes (article L. 4124-2 du 

code de la santé publique) : 

-  Le ministre de la santé 
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- Le préfet du département 

- Le procureur de la République près le tribunal de grande instance 

- Le directeur de l’agence régionale de santé 

- Le conseil national de l’ordre des médecins 

- Le conseil départemental de l’ordre des médecins dont ils dépendent 

-  

Dès l’enregistrement de la plainte au greffe de la chambre disciplinaire, un accusé de 

réception indiquant le numéro du dossier est adressé au plaignant.  

 

Instruction de la plainte 

L’instruction obéit aux principes suivants :  

La procédure est écrite : la décision de la chambre disciplinaire est fondée sur les 

mémoires et les pièces qui figurent au dossier. 

La procédure est dite “inquisitoriale“ : Les parties doivent adresser un mémoire et les 

pièces seulement à la chambre, qui les communique à son tour à l’autre partie. 

La procédure est contradictoire : cela implique que la chambre disciplinaire ne peut 

fonder sa décision seulement sur les écrits dont elle dispose. 

La procédure n’est pas publique : il en résulte que le dossier de l’instance ne peut être 

consulté que par les parties et les personnes habilitées à les représenter. 

 

Notification de la plainte 

L’accusé est invité à produire un mémoire en défense avec les pièces justificatives 

nécessaires dans un délai ne pouvant être inférieur à 1 mois, sauf si la saisie est faite 

par le représentant de l’Etat dans le département. 
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Production de mémoires et pièces 

Le premier mémoire du défendeur et les pièces justificatives sont communiquées aux 

parties. Lorsqu’une des parties à qui a été demandée la production d’un mémoire ne 

respecte pas, pour le faire, le délai qui lui a été imparti, le président de la formation de 

jugement peut lui adresser une mise en demeure. 

 

Le rapporteur  

Il est désigné par le président de la CDPI parmi les membres de celle-ci. En application 

de l’article R. 4126-17 du code de la santé publique, Il ne peut être choisi parmi les 

conseillers départementaux au tableau duquel le médecin accusé est inscrit. 

 

Le rapporteur participe à l’instruction de la plainte. Il entend les parties et dresse un 

procès-verbal de ces auditions.   

Les procès-verbaux et les pièces justificatives recueillies sont versés au dossier. 

Il rédige enfin son rapport dans lequel il expose les faits sans prendre parti sur le 

bienfondé de la plainte. 

 

 ROLE DE L’AUDIENCE 

La CDPI de Rhône-Alpes enrôle les affaires dans l’ordre de leur enregistrement.  

 

Avis d’audience  

L’article R. 4126-25 du code de la santé publique prévoit que les parties doivent être 

“convoquées“ à l’audience au cours de laquelle leur affaire va être appelée. La 

procédure étant écrite, elles n’ont pas obligation de s’y présenter.  

L’avis d’audience doit parvenir aux parties 15 jours au moins avant la séance.  
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Déroulement de l’audience  

Le rapport du rapporteur est lu au début de l’audience, puis les membres de la 

chambre disciplinaires entendent les observations du plaignant puis du médecin 

accusé, qui est invité à parler en dernier.  

 

L’audience est publique, mais le président peut, selon l’article R. 4126-26 du code de 

la santé publique, interdire l’accès de la salle au public. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix après un délibéré en l’absence des 

parties. En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante. 

 

Lorsqu’elle estime ne pas disposer des éléments nécessaires pour statuer, la chambre 

disciplinaire peut prescrire un supplément d’instruction. On dit alors qu’elle rend un 

jugement “avant-dire droit“. 

Lorsqu’elle estime qu’elle dispose des éléments de fait nécessaire pour juger, la 

chambre disciplinaire rend un jugement “sur le fond“.  

Elle peut alors soit rejeter la plainte soit prononcer l’une des sanctions suivantes à 

l’encontre du médecin accusé :  

- L'avertissement : prive le médecin de faire partie d’une juridiction ordinale 

pendant trois ans  

- Le blâme : prive le médecin de faire partie d’une juridiction ordinale pendant 

trois ans 

- L'interdiction temporaire d'exercer avec ou sans sursis ; cette interdiction ne 

pouvant excéder trois années : prive le médecin de faire partie d’une juridiction 

ordinale de façon définitive  

- La radiation du tableau de l'ordre des médecins 
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 VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le délai d’appel est de 30 jours à compter de la notification de la décision (article R. 

4126-44 du code de la santé publique 

La notification de la décision précise que l’appel a un effet suspensif. 

L’appel doit être déposé ou adressé par voie postale au greffe de la chambre 

disciplinaire nationale  dans un délai de 30 jours. 

 

S’agissant des suites données à l’appel, on se réfèrera aux articles R. 4126-44 et 

suivants du code de la santé publique à propos de la décision de la chambre 

disciplinaire nationale (modalités de sa notification, possibilité d’un recours en 

cassation devant le Conseil d’Etat, effet suspensif ou non de ce pourvoi…).21 

 

                                                             
21 « Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes », consulté le 12 août 2018, http://www.cromra.fr/. 

http://cromra.fr/3,27,0,0,67,1,70,0,detail.html
http://cromra.fr/3,27,0,0,67,1,70,0,detail.html


  

127 
 

 



  

128 
 

 



  

129 
 

 

 



  

130 
 

 

 



  

131 
 

 




